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DOCUMENT N®1 : IMITATION TO TENDER

"OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER"

N' 06 AONO/C-KKEIVl/CIPM/2023/SG OF THI ',1FÔRTHE travaux
D'EQUIPEMENTS D'ECLAIRAGE PUBLIC DANS LES LOCALITES DE KEKEM, BAYON,

MBAFAM, BANGUI-CHARI, FOYEMTCHA, MBOEBO, BAMENGUI, FONDJOMOKO, BALEMBO
ET FONKOUANKEM KEKEM COUNCIL, UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION.

1. Purpose of the invitation to tender

Within the framework of the above mentioned works, the Mayor of Kekem Council,
Contracting Authority, hereby launches an Open National Invitation to Tender, for the work
équipements d'éclairage public dans les localités de kékem, Bayon, Mbafam,
Bangui-Chari, Foyemtcha, Mboebo, Bamengui, Fondjomoko, Balembo et
Fonkouankem in Kekem Council, Upper Nkam Division, West Région.

2. Nature of works

The call for tenders concerns the équipements d'eclairage public in Kekem Council. Upper
Nkam Division, West Région.

3. Execution deadilne

The maximum timeframe of the works stipulated by the owner is 04 months for each
batche. This period runs from the date of notification of the service order to start work.

4. Estimated cost

The estimated cost of the opération at the end of preliminary studies is 40 000 000 (Forty
millions) FCFA.

5. Participation and oriain

Participation In this tender is open on equal conditions to ail Cameroon-based public works
contractors.

6. Financina

Works under this tender shall be financed by the Public Investment Budget as part of the
2023.

7. Provisionai bid bond

Each tenderer must attach to his administrative documents a tender security in the form
specified in the Bidding Documents and the amount of is 800 000 (eight hundred
thousand) FCFA.

And issued by a first class bank approved by the Minister of Finance.
The provisionai guarantee will be released automatically at the latest 30 days after the

expiry of the validity of the offers for the unsuccessfui tenderers. In the event that the
tenderer is awarded the contract, the provisionai guarantee will be released after
constitution of the définitive guarantee.

8. Consultation of tender file

The file may be consulted during working hours at Kekem Council location.



9. Acquisition of tender file

The tender documents can be consulted and obtained from the Kekem Council, as soon as
this notice Is published against payment of a non-refundable sum of 50 000 (Fifty thousand)
CFA francs, payable at the municipal revenue of Kekem Council, council upon près

lO.Submission ofoffers

Each offer Drafted in English or French and in seven (07), including one original and six
(06) copies, labeled as such, tender shall be submitted in a sealed envelope and against a
receipt at the unit of launching of tenders Kekem Council, no later than _^2_£LA W5-2Û23-
10 O'clock They shall bear the follov\/ing :

"OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER"

N° 06 AONO/C-KKEfVI/CIPIVI/2023/SG OF THE
7 202'3 FOR THE WORK TRAVAUX D'ÉQUIPEMENTS D'ÉCLAIRAGE PUBLIC
DANS LES LOCALITÉS DE KÉKEM, BAYON, MBAFAM, BANGUI-CHARI, FOYEMTCHA,
MBOEBO, BAMENGUI, FONDJOMOKO, BALEMBO ET FONKOUANKEM KEKEM
COUNCIL, UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION.

FINANCING : BIP 2023

"{TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION)"
11.Admissibiiitv ofoffers.

Under pain of rejection. the administrative documents required, must be produced in
originals ortrue copies certified by the issuing service or an administrative authority (Senior
Divisional Officer, Divisional Officer...) in accordance with the Spécial Conditions of the
invitation to tender.

They must be less than three (03) months preceding the original date of submission
of tenders or have been established after the date of signature of the invitation to tender.

Any incomplète offer in accordance with the prescriptions of this notice and
tender file will be declared inadmissible. Especially the absence of a bld bond issued by a
first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance.

12. Openina of bids

The administrative documents, the technical and financial proposais will be opened on

''2 0 AVR 2023^^^^^ O'clock. localtlme, at the the Dschang Divisionall.
Tenders shall be opened in one time and in three steps ;

- Step 1: Opening of envelope A containing the administrative document (volume
1);

- Step 2: Opening of envelope Bcontaining the technical proposai (volume 2) ;
- Step 3: Opening of envelope C containing the financial offer (volume 3).

Ail tenderers may attend the opening session or each has themselves represented by one
mandated person oftheir choice (even in the event ofa joint-venture) with sound knowledge
of their file
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13. Evaluation criteria

Eliminatorv criteria

Bids wiil be eliminated according to the following criteria :
- To have not satisfied at least 70% of the criteria for the analysis of the Offers ;

- Absence of an administrative document in the offer and not regularized within 48
(forty-eight);

, - Omission of a quantified price unit in the financial offer ;
- Incomplète Administrative file ;

- False statement, forged or scanned documents;

; - Insufficient Production of the offer's copies;

Essential criteria

Bids will be evaluate according to the following criteria:

. - The présentation of the offer;

j - The tenderer's experience in similar work;
- The supervisory staff of the contracting partner;

I - The material resources made avallable to the project;
- The exécution methodology and the work schedule;
- The site visit report and proposais;
- The financial capacity of the contracting party;

NB. SEE THE EVALUATION GRID IN THE ANNEX DOCUMENT OF THIS BID

14.Award

The contract will be awarded to the tenderer submitting the "evaluated" tender the lowest

and fulfilling the technical and financial capacities (70% of the criteria) required resulting from
fhe so-called essential or eliminatory criteria.

15. Validitv of offers

Tenderers shall be bound by their tender for a perlod of ninety (90) days with effect from the
tender-submission deadiine.

16. CompJementarv information

Complementary information may be obtained during working hours from the Kekem
Council.

COPIES

DD/MINMAPAJPPER NKAM (for information)

r DD/MINEE/ UPPER NKAM (for information)
i- ARMP (forpublication and archive)

Cameroon Tribune (for publication)
CIPM/KEKEM (for information)
Biliposting

Chrono

Kekem, The
2 ; îlAiiS 2023

THE MAYOR OF KE^M COUNCi
(COh^RACTlNG

AUTHORITY)



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix Travail Patrie

REGION DE L'OUEST

DEPARTEMENT DU HAUT-
NKAM

COMMUNE DE KEKEM

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work' Fatherland

WEST REGION

UPPER-NKAM DIVISION

KEKEM COLTNCIL

N'

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

06_/AONO/ du':? 7 ?n9^2023
Pour les travaux de construction des équipements d'éclairage

public dans la ville de KEKEM

FINANCEMENT : BIP/MINHDU 2023

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public (BIP), Exercice
2023, le Maire de la commune de KEKEM lance un Appel d'Offres National Ouvert
pour les travaux de construction des équipements d'éclairage public dans la ville
de KEKEM, région de rOUEST

2. Délai d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour l'exécution des travaux objet
du présentAppel d'Offres est de quatre (04) mois.

3. Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, comprennent l'installation de 313
lampadaires électriques via le reseau ENEO

4. Allotissement

Les travaux, objet du présentAppel d'Offres, se feront en trois lots

5. Coût Prévisionnel

Le coût prévisionnel des opérations à l'issue des études préalables est de :
40 000 000 (Quarante millions) de FCFA.

6. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte aux entreprises ayant une
expérience avérée dans l'exécution des projets d'énergies renouvelables.
La participation sous forme de groupement est admise à condition que le Chef de file
soit désigné et que les attributions spécifiques de chaque membre rassortent
clairement.

7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, seront financés par le Budget
d'Investissement Public (BIP), Exercice 2023.



8. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de
soumission d'un montant de 800 000 (Huit cent milles) F CFA valable pendant trente
(30) jours au-delà de la date limite de validité des offres, établie par une banque de
premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère des Finances
et dont la liste figure dans le DAO (Pièce N°13).

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la mairie de
KEKEM dès publication du présent avis.

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être obtenu à à la mairie de KEKEM, dès
publication du présent avis contre présentation d'une quittance de versement au
Trésor Public d'une somme non remboursable de 50 000 (cinquante milles) F.CFA.
La copie du reçu de ce versement sera jointe au dossier de soumission.

Lors du retrait du DAO, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant
leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).

11. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01)
original et six (06) copies marquées comme tels devra parvenir à la à la mairie de
KEKEM (Service des Marchés), au plus tard le 2 ,̂ p, n à 10 heures,
heure locale sous enveloppe cachetée adressée à Monsieur le Maire de la commune
de KEKEM avec la mention :

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N°06 /AONO/ du 7

Pour les travaux de construction des équipements d'éclairage
public dans dans la ville de KEKEM

Financement : BIP/MINHDU 2023

«A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises devront être
impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le
service émetteur ou l'autorité administrative compétente conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute Offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres
sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission
délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des
Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres
entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.
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13, Ouverture des plis

L'ouverture des pièces administratives, des propositions techniques et financières,
aura lieu le AVP à 11 heures, par la Commission de passation
des Marchés de la commune de KEKEM.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s y
faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée ayant une
parfaite connaissance du dossier.

14, Critères d'évaluation

1. Critères d'évaluation

1.1 Critères éliminatoires
- Fausse déclaration, pièce falsifiée ;
- Absence d'une autre pièce administrative non régularisée 48 heures après le

dépouillement ;
- Note technique inférieure à 70% de Oui par rapport aux cnteres essentiels ;
- Absence de la caution de soumission ;

, - Omission dans l'Offre financière d'un prix unitaire quantifié ;
1.2 Critères essentiels

Les critères essentiels relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
- La présentation de l'offre ;

l'expérience du soumissionnaire dans les travaux similaires ,
- le personnel d'encadrement du cocontractant ;
- les moyens matériels mis à la disposition du projet ;
- La capacité financière du cocontractant ;
- la méthodologie d'exécution et le planning des travaux ;
- Le rapport de visite du site et propositions ;
- L'Offre financière du cocontractant.

NB. Voir grille d'évaluation

15, Attribution

Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre aura été évaluée la
moins-disante etjugée substantiellement conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

16, Durée de la vaiidité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à
compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

17, Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus
ouvrables auprès du Délégué Départemental de l'Habitat et du Developpen^nt Jrb_ain du
Haut Nkam à BAFANG.

Amoliations :

- ARMP (Pour publication) ;
- DDMINMAP/Haut'Nkam (Pour information) ;
- DD MINHDU /Haut-Nkam (Pour information) ;

' - DDMINEPAT/Haut-Nkam (Pour information) ;
I - PRESiDENT CiPM (Pour information) ;

- Affichage (Pour information) ;
- Chrono/Archives ;

KEKEM m
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REGION DE L'OUEST riww)^
DEPARTEMENT DU HAUT- UPPER-NKAM DIVISION

KEKEM COUNCIL

COMMUNE DE KEKEM

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N° _06_/AONO/ du flMA 2023
Pour les travaux travaux d'équipements d'éclairage pubiic dans ies locaiités de

kékem, Bayon, Mbafam, Bangui-Chari, Foyemtcha, Mboebo, Bamengui,
Fondjomoko, Balembo et Fonkouankem dans la Commune de Kékem,

Département du haut-Nkam, Région de l'Ouest

FINANCEMENT : BIP/MINHDU 2023

f. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public (BIP), Exercice
2023, le Maire de la commune de KEKEM lance un Appel d'Offres National Ouvert
pour les travaux d'équipements d'éclairage public dans les localités de kékem,
Bayon, Mbafam, Bangui-Chari, Foyemtcha, Mboebo, Bamengui, Fondjomoko,
Balembo et Fonkouankem dans la Commune de Kékem, Département du haut-
Nkam, Région d^l'Ouest.

2. Délai d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour l'exécution des travaux objet
du présent Appel d'Offres est de quatre (04) mois.

3. Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, comprennent l'installation de 313
lampadaires électriques via le reseau ENEO

4. Allotissement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres. seTeront en trois lots

5. Coût Prévisionnel

Le coût prévisionnel des opérations à l'issue des études préalables est de :
40 000 000 (Quarante millions) de FCFA.

6. Participation et origine
La participation au présent Appel d'Offres est ouverte aux entreprises ayant une
expérience avérée dans l'exécution des projets d'énergies renouvelables.

La participation sous forme de groupement est admise à condition que le Chef de file
soit désigné et que les attributions spécifiques de chaque membre rassortent
clairement.

7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, seront financés par le Budget
d'Investissement Public (BIP), Exercice 2023.

4 '



8. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de
soumission d'un montant de 800 000 (Huit cent milles) F CFA valable pendant trente
(30) jours au-delà de la date limite de validité des offres, établie par une banque de
premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère des Finances
et dont la liste figure dans le DAO (Pièce N°13).

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la mairie de
KEKEWI dès publication du présent avis.

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être obtenu à à la mairie de KEKEM, dés
publication du présent avis contre présentation d'une quittance de versement au
Trésor Public d'une somme non remboursable de 50 000 (cinquante milles) F.CFA.
La copie du reçu de ce versement sera jointe au dossier de soumission.

Lors du retrait du DAO, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant
leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).

11. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01)
original et six (06) copies marquées comme tels dej/ra paryenjj=^la à la mairie de
KEKEM (Service des Marchés), au plus tard le ^ U Avh AicO à 10 heures,
heure locale sous enveloppe cachetée adressée à Monsieur le Maire de la commune
de KEKEM avec la mention :

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N'06 /AONO/ du 'fcZ ? 2023
Pour les travaux de construction des équipements d'éclairage

public dans dans la ville de KEKEM

Financement : BIP/MINHDU 2023

«A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises devront être
Impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le
service émetteur ou l'autorité administrative compétente conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute Offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres
sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission
délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des
Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres
entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.
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13. Ouverture des plis

L'ouverture des pièces administratives, des propositions techniques et financières,
aura lieu le 9 '̂Q pQOj à 11 heures, par ia Commission de passation

la c^rnniùne'^ctc'des Marchés de là commune ctr, KEKEWI,

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y
faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée ayant une
parfaite connaissance du dossier.

14. Critères d'évaluation

1. Critères d'évaluation

1.1 Critères éliminatoires

- Fausse déclaration, pièce falsifiée ;
- Absence d'une autre pièce administrative non régularisée 48 heures après le

dépouillement ;
- Note technique inférieure à 70% de Oui par rapport aux critères essentiels ;
- Absence de la caution de soumission ;

- Omission dans l'Offre financière d'un prix unitaire quantifié ;

1.2 Critères essentiels

Les critères essentiels relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
- La présentation de l'offre ;
- l'expérience du soumissionnaire dans les travaux similaires ;

- le personnel d'encadrement du cocontractant ;
- les moyens matériels mis à la disposition du projet ;
- La capacité financière du cocontractant ;

- la méthodologie d'exécution et le planning des travaux ;
- Le rapport de visite du site et propositions ;
- L'Offre financière du cocontractant.

NB. Voir grille d'évaluation

15. Attribution

Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre aura été évaluée la
moins-disante et jugée substantiellement conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

16. Durée de la validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à
compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures
ouvrables auprès du Délégué Départemental de l'Habitat et du Développement Urbain du
Haut Nkam à BAFANG.

Ampliations :
ARMP (Pour publication) ;

DDMINMAP/Haut-Nkam (Pour information) :
DD MINHDU /Haut-Nkam (Pour infonrtalion)i
DDMINEPA T/Haut-Nkam (Pour information) |
PRESIDENT CIPM (Pour information) :

Affichage (Pour information) ;
Chrono/Archives :

i



DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM

COMMUNE DE KEKEM

COMMISSION INTERNE DE

PASSATION MARCHES

UPPER-NKAM DIVISION

KEKEM C'ÔUNCIL

INTERNAI PROCUREMENT

COMMISSION

DOCUMENT N®1 : INITATION TO TENDER

"OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER"

H" 06 AONO/C-KKEM/CIPM/2023/SG OF THÉ^. / THE travaux

D'ÉQUIPEMENTS D'ÉCLAIRAGE PUBLIC DANS LES LOCALITES DE KEKEM, BAYON,
MBAFAM, BANGUI-CHARI, FOYEMTCHA, MBOEBO, BAMENGUI, FONDJOMOKO, BALEMBO

ET FONKOUANKEM KEKEM COUNCIL, UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION.

1. Purpose ofthe invitation to tender

Within the framework of the above mentioned works, the Mayor of Kekem Council,
Contracting Authority, hereby launches an Open National Invitation to Tender, for the work
équipements d'éclairage public dans les localités de kékem, Bayon, Mbafam,
Bangui-Chari, Foyemtcha, Mboebo, Bamengui, Fondjomoko, Balembo et
Fonkouankem in Kekem Council, Upper Nkam Division, West Région.

2. Nature of works

The call for tenders concerns the équipements d'eclairage public in Kekem Council, Upper
Nkam Division, West Région.

3. Execution deadiine

The maximum timeframe of the works stipulated by the owner is 04 months for each
batche. This period runs from the date of notification of the service order to start work.

4. Estimated cost

The estimated cost of the opération at the end of preliminary studies is 40 000 000 (Forty
millions) FCFA.

5. Participation and oriain

Participation in this tender is open on equal conditions to ail Cameroon-based public works
contractors.

6. Financinp

Works under this tender shall be financed by the Public Investment Budget as part of the
2023.

7. Provisionai bid bond

Each tenderer must attach to his administrative documents a tender security in the form
specified in the Bidding Documents and the amount of is 800 000 (eight hundred -
thousand) FCFA.

And issued by a first class bank approved by the Minister of Finance.
The provisionai guarantee will be released automatically at the tatest 30 days after the

expiry of the validity of the offers for the unsuccessfui tenderers. In the event that the
tenderer is awarded the contract, the provisionai guarantee will be released after
constitution of the définitive guarantee.

8. Consuitation of tender file

The file may be consulted during working hours at Kekem Council location.

n
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9. Acquisition of tender file
The tender documents can be consulted and obtained from ttie Kekem Counal, as soon as

this notice is published against payment of anon-refundable sum of 50 000 (F.fty thousand)
CFA francs, payable at the municipal revenue of Kekem Council, council upon près

in <iiihmission ofoffers .

Each offer Drafted in English or French and in seven (07), including one original and six
(06) copies, labeled as such, tender shall be submitted in asealed envelope and against a
receipt at the unit of launching of tenders Kekem Council, no laterJf^n
10 O'clock They shall bear the following :

"OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER"

NO 06 ^AONO/C-KKEWl/CIPIVl/2023/SG OF THE
FOR THE WORK TRAVAUX D'ÉQUIPEMENTS D'ÉCLAIRAGE PUBLIC

DANS LES LOCALITÉS DE KÉKEM, BAYON, MBAFAM, BANGUI-CHARI, f^^YElVITCHA,SbOEBO FONDJOMOKO, BALEMBO ET FONKOUANKEM KEKEM
COUNCIL, UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION.

FINANCING : BIP 2023

"(TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION)"
ii Admissibilitv ofoffers. , v

Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced m
originals ortrue copies certified by the Issuing service or an administrative authority (Senior
Divisional Offioer, Divisional Officer...) in accordance with the Spécial Conditions of the
invitation to tender. . .

They must be less than three (03) months preceding the original date of submission
of tenders or have been established after the date of signature of the Invitation to tender.

Any Incomplète offer In accordance with the prescriptions of this notice and
tender file will be declared Inadmissible, Especially the absence of a bld bond Issued by a
first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance.

12. Openina ofbids

The administrative documents, the technical and financial proposais wil! be opened on
iÔ" 0 /\VR 202?^^^^ 11 O'clock. local time, at the the Dschang Divisional!.

Tenders shall be opened in one time and in three steps ;
- Step 1:Opening of envelope Acontaining the administrative document (volume

1);

- Step 2: Opening of envelope Bcontaining the technical proposai (volume 2) ;
- Step 3; Opening of envelope Ccontaining the financial offer (volume 3).

Ail tenderers may attend the opening session or each has themselves represented by one
mandated person of their choice (even in the event of ajoint-venture) with sound knowledge
of theirfile

•- fal'ïï* ' ut» ^
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I 13. Evaluation criteria ,
Eliminatorv criteria

Bids will be eliminated according to the following criteria :
' - To have net satisfied at least 70% ofthe criteria for the analysis ofthe Offers ;

- Absence ofan administrative document in the offer and not regularized within 48
(forty-eight):

- Omission of a quantified phce unit in the financial offer ;
I ' - Incomplète Administrative file ;

- - False statement, forged or scanned documents;
- Insufficient Production of the offer's copies;

Essentlal criteria

Bids wili be evatuate according to the following criteria:

The présentation of the offer;
- The tenderer's experience in similar work;
- The supervisory staff of the contracting partner;
- The material resources made available to the project;
- The exécution methodology and the work schedule;
- The site visit report and proposais;

j ' - The financial capacityof the contracting party;

NB. SEE THE EVALUATION GRID IN THE ANNEX DOCUMENT OF THIS BID

14.Award

The contract will be awarded to the tenderer submitting the "evaluated" tender the lowest
and fulfilling the technical and financial capacities (70% of the criteria) required resulting from
the so-called essentlal or eliminatory criteria.

15. Validitv of offers

Tenderers shall be bound by their tender for a period ofninety (90) days with effect from the
tender-submission deadiine.

16i Comoiementarv information

Complementary information may be obtained during working hours from the Kekem
Council.

COPIES

DD/MINMAP/UPPER NKAM (for information)
DD/MINEE/UPPER NKAM (forinformation)
ARMP(forpublication and archive)
Cameroon Tribune (forpublication)
CIPM/KEKEM (forinformation)
Biliposting

Chrono

Kekem, Jhe_SJ-JÉl

THEMâXOR OF KEK
• (CONTRACTING

—r-4^AUTH0RITY)<

Kpàr Dt

COUNCIL



IIEPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix Travail Patrie

REGION DE L'OUEST

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work- Fatheriand

DEPARTEMENT DU HAUT-
NKAM

COMMUNE DE KEKEM

WEST REGION

UPPER-NKAM DIVISION

KEKEM COUNCIL

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N°

06 AONO/ : dS

Pour les travaux de construction des équipements d'éclairage
public dans la ville de KEKEM

FINANCEMENT:BIP/MINHDU 2023
IMPUTATION N'

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

PIECE N° 2: REGLEMENT GENERAL

DE L'APPEL D'OFFRES (RGAO)
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fK, Généralités

Article 1 : Portée de la soumission

1.1- L'Autorité Contractante, définie dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres (RPAO), lance un Appel d'Offres pour la construction des Travaux
décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l'objet de
l'appel d'offres figurent dans le RPAO.

1.2- Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le
délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP,
à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les
travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3- Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme "jour" désigne un jour
calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée
dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption

3.1- Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des régies
d'éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution
des marchés.

En vertu de ce principe :

a) Les définitions ci-après sont admises:

i. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou
accepte un quelconque avantage en vue d'influencer l'action d'un
agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché,

il. Se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou
j dénature des faits afin d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un

marché ;

' iii. "pratiques collusoires" désignent toute forme d'entente entre deux ou
î plusieurs soumissionnaires (que l'Autorité Contractante en ait

connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des
offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du
jeu de la concurrence ;

iv. "pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes
ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d'influencer leur

action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

b) Toute proposition d'attribution est rejetée, s'il est prouvé que l'attributaire
proposé est directement ou par l'intermédiaire d'un agent, coupable de
corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre
conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendant
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i une période n'excédant pas deux (2) ans, à rencontre de tout soumissionnaire
, reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés,

j de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques
I dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être

engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

ii.l.i Si l'appel d'offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats
i retenus à l'issue de la procédure de pré-qualification.
4.2.: En règle générale, l'appel d'offres s'adresse à'tous les entrepreneurs, sous
' ' ! réserve des dispositions ci-après :
I ' a) Un soumissionnaire (y compris tous les membres dun groupement
j' i d'entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d'un

pays éligible, conformément à la convention de financement ;
b) Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement

d'entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se
trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de disqualification. Un
soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit
d'intérêt.

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à
une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant
pour la conception, la préparation des spécifications et autres
documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du
présent appel d'offres ; ou

ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d'offres, à
l'exception des offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas

' échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de
sous- traitants dans plus d'une offre.

I iii. l'Autorité Contractante ou le Maître d'Ouvrage possèdent des intérêts
financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la
transparence des procédures de passation des marchés publics

c) Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup dune décision
d'exclusion.

I I d) Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si
i elle démontre qu'elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii)

administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n'est pas sous
l'autorité directe de l'Autorité Contractante ou du Maître d'Ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1.1 Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, lés fournitures, équipements et

services devant être fournis dans le cadré du Marché doivent provenir de pays
répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les
dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux,

I ^ matériels, fournitures, équipements et services.
^2 En vertu de l'article 5.1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le lieu où les
" . biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d'où proviennent les
I services.
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Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a) Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager
le Soumissionnaire ;

b) Fournir toutes les Informations (compléter ou mettre à jour les informations
jointes à leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où
tes candidats ont fait l'objet d'une pré- qualification) demandées aux
soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour
exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant

i. La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents ;

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources
financières ;

iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;

iv. Les litiges en cours ;

V. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés
(co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :

' a) L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les
renseignements énumérés à l'Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra
préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par
chaque membre du groupement ;

b) L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les
membres du groupement ;

0) La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le
RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d'une copie de
l'accord de groupement en bonne et due forme ;

d) Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera
l'ensemble des entreprises vis à vis du Maître d'Ouvrage et de l'Autorité
Contractante pour l'exécution du marché ;

e) En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les
payements qui sont effectués par le Maître d'Ouvrage dans un compte
unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement
conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions
suffisamment détaillées pour démontrer qu'elles sont conformes aux
spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence,
doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu'ils
satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article 33 du RGAO.
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Article 7 : Visite du site des travaux

J7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux
: et ses environs et d'obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité,

! tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de
!: I l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont a la
11 charge du Soumissionnaire.
t7.2. le Maître d'Ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui en fait la
I ; demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses

terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le
' i Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses

i employés et agents, de toute responsabilité, pouvant en résulter et les
indemnisent si nécessaire, et qu'il demeure', responsable des accidents

' mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais
j ! encourus du fait de cette visite.
171.3.1 Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment
i' de la réunion préparatoire à l'établissement des offres mentionnées à Iarticle

' , 19duRGA0.

B- Dossier d'Appel d'Offres
I

Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

91. Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les
i' procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du

marché. Outre-le(s) additif(s) publié(s) conforméhient à l'article 10 du RGAO, il
I comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :
i ' Pièce n°1 :L'Avis d'Appel d'Offres (AAO)_; ,. |
' Pièce n°2 : Le Règlement Général de l'Appel d'Qffres (RGAO) ;
î' Pièce n°3 : Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
I Pièce n°4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
' Pièce n°5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
! Pièce n°6 : Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;
i ' Pièce n°7 : Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;

|| i Pièce n°8 ;Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;
;! Pièce n°9 : Le modèle de Marché
i ; a) Le cadre du planning d'exécution ; il
i, b) Modèles de fiches de présentation du matériel, personne! et références ,
I ' I • '

1 c) Modèle de lettre de soumission ; ,

d) Modèle de caution de soumission ;
' é) Modèle de cautionnement définitif ; '
I '

\ f) Modèle de caution d'avance de démarrage ;
g) Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue

' de garantie ;
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Pièce n°10 : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;

Pièce n°11 : Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître
d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué

Pièce n°12 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers
de rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre
des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par l'Autorité
Contractante.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires,
conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir
tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous
égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier

d'Appel d'Offres peut en faire la demande à l'Autorité Contractante par écrit ou
par courrier électronique (télécopie ou email) à l'adresse de l'Autorité
Contractante indiquée dans le RPAQ avec copie au Maître d'Ouvrage.
Cependant, l'Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande
d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et
un (21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.

Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante, indiquant la question
posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les
soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.

9.2. Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres, y compris la phase de pré
qualification des candidats et l'ouverture des plis, tout soumissionnaire
potentiel qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés
publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés
publics.

9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l'Autorité Contractante et à
l'Organisme chargé de la Régulation et au Président de la Commission.

9.4. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la
réaction est transmise au MINMAP et à l'organisme chargé de la régulation
des marchés publics ;

Article 10 : Modifications du Dossier d'Appei d'Offres

10.1. L'Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des
offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une
saisine d'un soumissionnaire modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant
un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres
conformément à l'Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou
signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant
acheté le Dossier d'Appel d'Offres.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir
compte de l'additif dans la préparation de leurs offres, l'Autorité Contractante
pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres,
conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.
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C. Préparation des offres
I

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de
fcn offre. L'Autorité Contractante et le Maître d'Ouvrage ne sont en aucun cas
responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou
l'issue de la procédure d'appel d'offres.

Article 12 : Langue de l'offre

'̂offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le
poupiissionnaire et l'Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais.
Les! documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire
l^euvent être rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés d une
traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d'interprétation
jde l'offre, la traduction fera foi. ,
Article 13 : Documents constituant l'offre

13.lL L'offre présentée par te soumissionnaire comprendra les documents détaillés
au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :

a) Volume 1 : Dossier administratif

|l comprend :
ii. Tous les documents attestant que le soumissionnaire ;

' - A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

j - Aacquitté les droits, taxes, impôts, cotisatipns, contributions, redevances
! ou prélèvements de quelque nature que ce; soit ;

- N'est pas en état de liquidation judiciaire oïl en faillite ;
j - N'est pas frappé de l'une des interdictions bu d'échéances prévues par la

législation en vigueur.

iii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article
17duRGA0;

ili. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager le
I Soumissionnaire, conformément aux dispositipns de l'article 6.1 du RGAO ;
b) Volume 2 : Offre technique

b.1. Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires
pour justifier les critères de qualification mentionnés à l'article 6.1 du RPAO.
b.2. Méthodologie ,

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des
soumissionnaires, notamment : une note rhéthodologique portant sur une
analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le
soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser
(installations, planning, PAO, sous-traitance, attestation de visite du site le
cas échéant, etc.).

b.3. Les preuves d'acceptations des conditions'du marché
17» I
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Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à
caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4. Commentaires (facultatifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles
propositions.

c. Volume 3 : Offre financière
I

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à
savoir :

1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle
joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
I

5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant

6. Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles
prévus dans le Dossier d'Appel d'Offres, sous réserve des dispositions
de l'Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de
Caution de Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent
des offres pour plusieurs lots du même Appel d'offres, ils pourront indiquer les
rabais offerts en cas d'attribution de plus d'un lot.

Article 14 : Montant de l'offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant
du marché couvrira l'ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO,
sur la base du Bordereau des Prix et du"Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés
présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du
bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP,
tous les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du
futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de
dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son
offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au
marché, la date d'établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de
révision et/ou d'actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu
que tout Marché dont la durée d'exécution est au plus égale à un (1) an ne
peut faire l'objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des
sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.
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Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

1i7.lL En cas d'Appels d'Offres Internationaux, les monnaies de l'offre doivent suivre
î les dispositions soit de l'Option A ou- de l'Option B ci-dessous ; l'option

i applicable étant celle retenue dans le RPAO.
1|7.2. Option A: le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie
!! nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires' du bordereau des prix et les
^ prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés éntièrement en francs CFA de

la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans i la monnaie nationale. Le
soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d autres monnaies

I pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les
pourcentages du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en

I monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays
I membres de l'institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnâire pour convertir son offre en

jI I fnonnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la
ji soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour
11 I tout paiement au titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit

supporté par le Soumissionnaire retenu.

17.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie
! ' nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.

^ Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix
! du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :

à. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux qùe le Soumissionnaire compte
se procurer dans le Pays de l'Autorité Contractante seront libellés dans la
monnaie du pays de l'Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et

' dénommée "monnaie nationale".
Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte
se procurer en dehors du pays de l'Autorité Contractante seront libellés dans
la monnaie du pays du soumissionnaire ou de cèlle d'un pays membre éligible
largement utilisée dans le commerce international.

rii7.4. L'Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d'exprimer leurs
besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants
inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission,
sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies

jI , étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
17.5. Durant l'exécution des travaux, la plupart des rtionnaies étrangères restant à

! payer sur le montant du marché peut être révisée d'un commun accord par
I ' l'Autorité Contractante et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute

' modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Article 16 : Validité des offres

16.il Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le
i Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des
I offres fixée par l'Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO.
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Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l'Autorité
Contractante comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l'Autorité Contractante peut solliciter
le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité.
La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par
télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du
RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un
Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre
sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation
ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la
période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les
montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par
application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que
l'Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s).

La période d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60)
jours à la date de notification du marché ou de l'ordre de service de
démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP.
L'effet de l'actualisation n'est pas pris en considération aux fins de l'évaluation
des offres.

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une
; caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de
I l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier
d'Appel d'Offres ; d'autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de
l'approbation préalable de l'Autorité Contractante. La Caution de soumission
demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de
validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par
l'Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l'Article 16.2 du RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera
rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme.
La Caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au
nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du

groupement.

17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus

seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de
publication des résultats.

17.5. La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce
dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.

17.6. La caution de soumission peut être saisie :

a) Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b) SI, le soumissionnaire retenu :
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lit.

1:8.1

118.2.

18.3.

1!9.3.

j.Ii9

Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 38
du RGAO, ou '

Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de
l'article 39 du RGAO.

Refuse de recevoir notification du marché ou de l'ordre de service de
démarrage des prestations.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

Lorsque les travaux peuvent être exécutés ^ans des délais d'exécution
variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour
l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur
des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés
seront considérées comme non conformes.

Excepté dans le cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les
soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d'abord
chiffrer la solution de base de l'Autorité Contraqtante telle que décrite dans le
Dossier d'Appel d'Offres, et fournir en outre tdus les renseignements dont
l'Autorité Contractante a besoin pour procéder à l'évaluation complète de la
variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications
techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et
tous autres détails utiles. L'Autorité Contraptante n'examinera que les
variantes techniques, le cas échéant, du soumispionnaire dont l'offre conforme
â la solution de base a été évaluée la moins disante.

Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre
directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces
parties de travaux doivent être décrites dans les' Spécifications techniques. De
telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les
dispositions de lArticle 32.2(g) du RGAO.

I j

Article 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres
! I •

i19.1|. A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être
invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date
indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et
! réponses à toute question qui pourrait être souldvée à cestade.

Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute
question par écrit de façon qu'elle parvienne à l'Autorité Contractante au
moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître
d'Ouvrage ne puisse répondre au cours de la Réunion aux questions reçues
trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les
modalités de l'Article 19.4 ci-dessous.

Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des
réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera
transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
Toute modification des documents d'appel d'offres énumérés à l'Article 8 du
RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de la réunion préparatoire
sera faite par l'Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux
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dispositions de l'Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion
préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à
l'établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l'offre

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre
décrits à rArticle 13 du RGAO, en un volume portant clairement l'indication
"ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies
requis dans les RPAO, portant l'indication "COPIE". En cas de divergence
entre l'original et les copies, l'original fera foi.

20.2. L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à
l'encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également
acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à
signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l'Article 6.1 (a) ou 6.2 (c)
du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des
surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de
l'offre.

20.3. L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à
moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires
de la soumission.

D. Dépôt des offres
I

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1. Le Soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs
de l'offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention
«ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite
placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée,
mais qui ne devra donner aucune indication sur l'identité du Soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a) Seront adressées à l'Autorité Contractante à l'adresse indiquée dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

' b) Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel
d'Offres indiqués dans le RPAO, et la mention "A N'OUVRIR QU'EN
SEANCE DE DEPOUILLEMENT".

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du
Soumissionnaire de façon à permettre à l'Autorité Contractante de renvoyer
l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions
des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux
articles 21.1 et 21.2 Susvisés, l'Autorité Contractante ne sera nullement
responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limite de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par l'Autorité Contractante à l'adresse spécifiée
à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l'heure spécifiées dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22



^2.2. L'Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le
dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de
l'article'10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l'Autorité
Contractante et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite

I! initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Artible 23 : Offres hors délaiI I '

iToute offre parvenue à l'Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées
pouf le dépôt des offres conformément à l'Article 22 du RGAO sera déclarée hors
délai et, par conséquent, rejetée.

Artibie 24 : Modification, substitution et retrait des offres

,4.1. pn Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir
déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait,
soit reçue par l'Autorité Contractante avant l'achèvement du délai prescrit pour
le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant

• habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de
("emplacement correspondante doit être jointe; à la notification écrite. Les
enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et

OFFRE DE REI\/1PIJ\CEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacemerit ou de retrait de l'offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée etenvoyée conformément
aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié
par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite
dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas
postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

4'.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de
l'article 24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

I

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite
1 ; de dépôt des offres et l'expiration de la périodej de validité de l'offre spécifiée

' par le modèle de soumission. Tout retrait par uri Soumissionnaire de son offre
' pendant cet intervalle entraine la confiscation ide la caution de soumission
1^ conformément aux dispositions de l'article 17.6 cju RGAO.

£. Ouverture des plis et évaluation des offres
j/Q^rticle 25 :Ouverture des plis et recours
25.1. L'ouverture de tous les plis se fait en un terqps, toutefois pour les projets
;j complexes notamment ceux ayant fait rpbjet d'une procédure de
I I préqualification, l'ouverture peut se faire en deux temps,

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à
l'ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants
des soumissionnaires concernés qui souhaitent,y assister, aux date, heure et
adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui
sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

^5.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait »seront ouvertes
et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l'offre
correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le
[retrait d'une offre ne sera autorisé que si là notification correspondante
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contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette
notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de
Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle
offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au
Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne
sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation
valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix.

! Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur
contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. La modification d'offre ne

I sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation
' valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules

les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l'ouverture
des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du
soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d'une
modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais [en cas d'ouverture des

; offres financières] et toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie
d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que l'Autorité Contractante peut
juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à
haute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de
l'article 24 du RGAO) qui n'ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la
séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas
soumises à évaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui
mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix,
leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission
d'analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de
présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission
met immédiatement à la disposition du. point focal désigné par l'organisme
chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres
des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être
adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics
avec copies à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au
Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après
I l'ouverture des plis, sous la forme d'une lettre à laquelle est obligatoirement

joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et,
éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des
marchés.

' L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis,
j assorti des commentaires ou des observations y afférents.
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Article 26 : Caractère confidentiel de la procéduré |
l' Aucune information relative à l'examen, à réya)uation, à la comparaison des
• ' offres, à la vérification de la qualification dès soumissionnaires et a la

!: : proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni a
' i toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que lattribution

; du Marché n'aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de
j l'offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités

dans le domaine des Marchés publics.

^6.2.

^6.3.

Toute tentative faite par un soumissionnaire poùr influencer la Commission de
Passation des Marchés ou la Sous-commissioh d'Analyse dans lévaluation
des offres ou l'Autorité Contractante dans la décision d'attribution peut
entraîner le rejet de son offre.

Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, lentre l'ouverture des plis et
l'attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec
l'Autorité Contractante pour des motifs ayant tr^it à son offre, il devra le faire
par écrit.

Article 27 :Eclaircissements sur les offres et contapts avec IAutorité
poqtractante
îTl Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la bomparaison des offres la

Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander a tout
soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande
d'éclaircissements et la réponse qui lui est appbrtée sont formulées par écrit
mais aucun changement du montant ou du iccjntenu de la soumission nest
recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la
correction d'erreurs de calcul découvertes par la sous- commission danalyse
lors de l'évaluation des soumissions conformément aux dispositions de
'Article 30 du RGAO.

27.i. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1susvisé, les soumissionnaires ne
' contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-
i commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des
! plis et l'attribution du marché. ' [

Article 28 : Détermination de la conformité des offres
b li La Sous-commission d'analyse procédera à up examen détaillé des offres
^ ' !' pour déterminer si elles sont complètes, si l^s garanties exigees ont ete

] fournies, si les documents ont été correctemer|t signés, et si les offres sont
d'une façon générale en bon ordre.

28.2.

28.3.

.1

il.

La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour
l'essentiel aux dispositions du Dossier d'Appel p'Offres en se basant sur son
contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.
Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre
oui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier dAppe
d'Offres, sans divergence ni réserve importanté- Une divergence ou reserve
importante est celle qui :

Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ,

4t
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ji. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les
droits de l'Autorité Contractante ou ses obligations au titre du Marché ;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des
autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour
l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres.

28.4. SI une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la
Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue
conforme.

28.5. L'Autorité Contractante se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute
modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes
et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne
doivent pas être prises en compte lors de l'évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis
l'offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d'appel d'offres,
satisfait aux critères de qualification stipulés à l'article 6 du RPAO. Il est essentiel
d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour
l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres pour en, rectifier les erreurs de calcul
éventuelles. La sous- commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon
suivante :

a) S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en
, multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix

! total sera corrigé, à moins que. de l'avis de la Sous-commission d'analyse,
' la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée,
! auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas
exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;

c) S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le
montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur

i arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant
en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission
d'analyse, conformément à la procédure de correction d'erreurs
susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant
sera réputé l'engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante,
n'accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie
pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie
I

31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission
d'analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies

] dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.
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31 2 La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des
i 1 Etats de l'Afrique Centrale (BEAC), dans les coiiditions définies par le RPAO.
Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du
I ftGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d'analyse.
I32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le

montant évalué de l'offre en rectifiant son montant comme suit :
p) En'corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de
1 l'article 30.2 du RGAO ; !

b) En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions
pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif,
mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés
de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des
rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de
l'article 31.2 du RGAO ;

d) En ajustant de façon appropriée, sur des bapes techniques ou financières,
toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;

i) En prenant en considération les différents délais dexécution proposés par
les soumissionnaires, s'ils sont autorisés par le RPAO ;

) Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO
et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire

' pour l'attribution de plus d'un lot, si cet appel doffres est lancé
' simultanément pour plusieurs lots.

g) Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO
et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si
elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix
pour la solution technique spécifiée par l'Autorité Contractante dans le
RPAO.

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prjx figurant dans les GCAG et
CCAP, appliquées durant la période d'exécutlotji du Marché, ne sera pas pris
en considération lors de l'évaluation des offres., ,

32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est
fortement déséquilibrée par rapport à l'estimation du Maître dOuvrage des
travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission peut à partir du
sous-détail de prix fournis par ie soumissionnaire pour n'importe quel élément,
pu pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix
sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier propose.
Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas
satisfaisants. l'Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après l'avis
technique de l'Agence de Régulation des Marchés Publics.

C)

I 1
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Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Les entrepreneurs nationaux bénéficient d'une marge de préférence nationale telle
que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d'évaluation des offres.

F, Attribution du Marché

Article 34 : Attribution

34.1. L'Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a
été reconnue conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'offres et qui
dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le
Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en
incluant le cas échéant les remises proposées.

34.2. Si. selon l'Article 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre
la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les
autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises
offertes par les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot.

^4.3. Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire
remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des
critères d'évaluation et présentant l'offre évaluée la moins-disante.

Article 35 : Droit de l'Autorité Contractante de déclarer un Appel d'Offres
infructueux ou d'annuler une procédure

L'Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres
après autorisation du Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics
lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres infructueux après
avis de la commission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l'Autorité
Contractante notifiera à l'attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre
recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre
indiquera le montant que le Maître d'ouvrage paiera à l'Entrepreneur au titre de
l'exécution des travaux et le délai d'exécution.

Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37.1. L'Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration
concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours
après la publication des résultats d'attribution, le rapport de l'observateur
Indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution du marché y
relatif auquel est annexé le rapport d'analyse des offres.

37.2. L'Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des
offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.

37.3. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un
délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à
réclamation, à l'exception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'Autorité chargée des Marchés
publics, avec copies à [Agence de Régulation des Marchés Publics, à

I l'Autorité Contractante et au Président de ladite Commission.
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|l doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la
publication des résultats.
I ;

Article 38 : Signature du marché

38.1j. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire
est soumis à la Commission de Passation dés Marchés compétente pour
examen et avis, et le cas échéant, au yisa préalable de L'Autorité
Contractante.

â&.i L'Autorité Contractante dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature

9.1

39.2.

9.3.

9.'

du marché à compter de la date de réception du
ia commission des marchés compétente et soui
échéant après le visa du Ministre en charge des

Le marché doit être notifié à son titulaire dans Ips cinq (5) jours qui suivent la
date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

projet de marché examiné par
scrit par l'attributaire et le cas
Marchés publics.

Dans lës vingt (20) jours suivant la notificaton du marché par l'Autorité
Contractante, l'entrepreneur fournira au Maître'd'Ouvrage un cautionnement
garantissant l'exécution intégrale des travaux, j
Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTC du marché,
peut être remplacé par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire
égréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître
d'ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

|_es petites et moyennes entreprises (PME) àl capitaux et dirigeants nationaux
peuvent produire à la place du cautionnement soit une hypothèque légale,
soit une caution d'un établissement bancaire: ou d'un organisme financier
agréé de premier rang conformément aux textes! en vigueur.
L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits
est susceptible de donner lieu à la résiliation d|U marché dans les conditions
•prévues dans le CCAG. !
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Article 1er : Objet de l'Appel d'Offres

Le présent appel d'offres a pour objet l'exécution des travaux de construction des
équipements d'éclairage public dans la ville de KEKEM

Les travaux seront financés par le BIP-Exercice 2023.

Article 2 : Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, consiste en l'installation de 313
lampadires électriques vta le reseau ENEO.

Article 3 : Conditions générales de participation

?.1- Mode de participation

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte aux entreprises ayant une
expérience avérée dans l'exécution des projets d'Energies Renouvelables.

La participation sous forme de groupement est admise à condition que le chef de file
soit désigné et que les attributions spécifiques de chaque membre ressortent.

3.2- Visite des sites

Chaque soumissionnaire est tenu de visiter les sites pour apprécier les contraintes et
de fournir une déclaration sur l'honneur attestant qu'il a pris toutes les informations
utiles et nécessaires pour l'élaboration de son offre et l'éxecution des travaux.

Article 4 : Respect des conditions d'Appel d'Offres

4.1- Les soumissionnaires devront répondre obligatoirement suivant les conditions
techniques du Dossier d'Appel d'Offres.

4.2- Aucune offre ne sera reçue après les dates et heure indiquées dans l'Avis
d'Appel d'Offres.

^.3- Après remise de son offre, un soumissionnaire ne peut ni la modifier, ni la
corriger pour quelque raison que ce soit. Cette condition est valable à la fois
avant et après l'expiration du délai de remise de l'offre.

Article 5 : Composition du Dossier d'Appel d'Offres

Les documents faisant partie du présent Appel d'Offres forment un dossier complet
comprenant les p

Pièce N°1

Pièce N°2

Pièce N°3

Pièce N°4

Pièce N°5

Pièce N°6

Pièce N°7

Pièce N°8

Pièce N°9

èces suivantes :

Avis d'Appel d'Offres - Invitation to Tender
Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO)
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO)
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (CBPU)
Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif

Cadre du Sous-Détail des Prix

Projet de Marché
Pièce N®10 : formulaires et fiches modèles

10.1

10.2

10.3

10.4

Modèle de Déclaration d'intention de soumissionner

Modèle de soumission

Modèle de cautionnement provisoire
Modèle de cautionnement définitif
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10.5

! 10.6

i 10.7
Pièce N°11
Pièce N°12
Pièce N^IS
tautions.

Modèle de caution d'avance de démarrage
Modèle de caution de retenue de garantie
Déclaration sur l'honneur
Rapport d'études préalables
Grille de notation
Liste des établissements de crédits habilites a emettre des

Article 6 : Additif au Dossier d'Appel d'Offres

Les soumissionnaires peuvent demander des renseignements concernant les
documents de l'appel d'offres. Le cas échéant, ils devront s en
l'autorité contractante, en vue d'obtenir les précisions isouhaitees, avant le dépôt de
leurs offres. L'autorité contractante yrépondra par écrit avant les quatorze (14) jours
qui précèdent la date limite de dépôt des offres.
Si les questions soulevées sont fondées, elles feront l'objet d'un additif au Dossier
d'Appel d'Offres. Aucune réponse ne sera faite a des questions verbales et tout
liiterprétation par le soumissionnaire des documents d'Appel dOffres nayant pas fart
l'objet d'un additif sera rejetée et ne pourra impliquer la responsabilité du Maître
d'Ouvrage.

'iJes! additifs au Dossier d'Appel d'Offres pourront également être ajoutés par le
Maître'd'Ouvrage, en vue de rendre plus claire la bomprehension du document
d'Appel d'Offres ou d'apporter des modifications techniques autres aces docurnents

•,es\ additifs seront transmis, le cas échéant, à tous les soumissionnaires,
îartie (jies documents d'Appel d'Offres. ,
.rticle 7 : Caution de soumission

caution de soumission doit être délivrée par un établissement bancaire de premier
brdre ou une compagnie d'assurance agréé par le MINFI.
11 j • i
Article 8 : Établissement de l'offre

de rhontant de l'offre sera obtenu par application des prix unitaires aux quantités a
exécuter. Les prix seront fermes et non révisables pour Iensemble des prestations et
^es icorps d'état définis au présent Dossier d'Appel d'Offres.
Ce montant sera calculé toutes taxes comprises et ia valeur de la taxe sur la valeur
aioutée (TVA) sera égale à19,25 %. Il comportera le? droits de douanes et les frais
jde timbre et d'enregistrement ainsi que l'impôt sur le revenu (IR) dont Iacompte sera
pris |à 2,2%. 1
Les prix seront obligatoirement en F.CFA. L'ètabliSsèment des prix se s"; ®
basé des conditions économiques en vigueur en République du Cameroun
(ie remise des offres.
yirticle 9 : Délai d'exécution
Les travaux devront être réalisés dans un délai de quatre (04) mois, àconfirmer parîq soursionnaire, à compter de la date de signature de l'ordre de service de
'dêrrjarrage des travaux. ^

'i
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Article 10 : Présentation des offres

L'enveloppe extérieure

La soumission ainsi que toutes les pièces l'accompagnant, devront être remises en
sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies respectivement
marquées comme tels. Chaque soumissionnaire présentera son dossier à l'intérieur
d'une enveloppe extérieure cachetée portant uniquement la mention :

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N° lAOHOl du 2023

Pour les travaux de construction des équipements d'éclairage
public dans la ville de KEKEM

Financement ; BIP/MINHDU 2023

«A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10.2- Enveloppes intérieures

L'enveloppe extérieure contiendra trois (03) enveloppes intérieures :

La première enveloppe portera la mention «enveloppe A» et contiendra le
volume des pièces administratives de l'entreprise ci-aprés datant de moins de trois
(03) mois dont un (01) original ou copie certifiée conforme par les Administrations
émettrices compétentes et six (06) photocopies simples. Les pièces constitutives de
ce volume, qui devront être séparées par des intercalaires de couleur, sont
présentées dans le tableau 1 ci-dessous.

La deuxième enveloppe portera la mention « Enveloppe B » et contiendra le
volume de l'offre technique de l'entreprise. Les pièces constitutives de ce volume, qui
devront être séparées par des intercalaires de couleur, présentées dans le tableau 2
ci-dessous, devront être produites en 7 exemplaires, dont un (01) original et six (06)
photocopies simples.

La troisième enveloppe portera la mention « Enveloppe G » et contiendra le
volume de l'offre financière de l'entreprise. Les pièces constitutives de ce volume, qui
devront être séparées par des intercalaires de couleur, présentées dans le tableau 3
ci-dessous, devront être produites en 7 exemplaires, dont un (01) original et six (06)
photocopies simples.
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Tableau 1: Enveloppe A-Volume des pièces administratives
I I • ...

N®i Pièces constitutives du Volume des pièces administratives

iAli - Déclaration d'intention de soumissionner (suivant ijnodèle) timbrée, signée et
j i datée faisant ressortir les noms, prénoms,! qualité et nationalité de

^ i :l'Entrepreneur ,
lAÎ Accord de groupement (le cas échéant)
; ' I ' ' '
îAS' iPouvoir de signature (le cas échéant)

1.1

A4

AS

Le statut juridique de l'entreprise ou le registre de commerce complété le cas CL
échéant par un acte authentique donnant pouvoir:aux signataires dengager
avec toutes les conséquences de droit la(les) société(s) pour laquelle la
soumission est présentée. L'accord du groupement certifié le cas échéant.

lune atiêstation de non-faillite établie par le Tribùhil de Première Instance ou O
Uout autre document établi par l'institution compéteme du lieu de résidence du
soumissionnaire datant de moins de trois (3) mois précédant la date de remise

I 1des offres ;

A6 L'Attestation de domiciliation bancaire délivrée parjun Etablissement bancaire O
'de premier ordre agréé par le MINFI, sauf dispositions contraires prévues par
i la convention de financement.

!lATl •! Une quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ^u Trésor Public de 75 000 O
i' M 'FCFA '

- • -• ;

;;A& Une caution de soumission bancaire de 800 000 d'une durée de validité de O
I ,cent vingt (120) jours.

M

LlJ

Une attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par le O
Directeur Général de l'ARMP ou l'un de ses représentants dûment mandatés.

^10 Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale O
î certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses ot^ligations vis-à-vis de ladite

i caisse datant de moins de trois mois.
; I j

^11 ' Une attestation de Non Redevance timbrée ;

. A13 La carte de contribuable timbrée .

CL

CL

fiB:CL =Copie Légalisée O=original
F^oùr les groupements, chaque membre du groupement doit présenter un
dossier administratif complet; les pièces A6, iA7, A8 étant uniquement
présentées par le mandataire du groupement ou chef de file. Le reste en

çjg moins de trois mois à la date d'ouverture des plis.
; 1. I

VV:V- ii
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Tableau 2 : Enveloppe B - Volume de l'Offre Technique

iN® Eléments constitutifs du Volume de l'offre technique

B1 REFERENCES DE L'ENTREPRISE

Liste des références de l'entreprise dans les travaux similaires, (joindre les attestations de
bonne fin d'exécution, les PV de réception de chaque projet ainsi que les et dernière
page des marchés).

B2 MOYENS HUMAINS

Organisation de l'entreprise et organigramme du projet

Note technique détaillée concernant la qualité du personnel clé à savoir ;

- Un Conducteur des travaux : Ingénieur du Génie industriel ou du Génie électrique,
, justifiant d'une formation dans les énergies renouvelables, ou licence professionnelle en

Génie Electricité ou Bac+3. 3 ans d'expérience dans les énergies renouvelables ;

- Un Chef de chantier : Technicien Supérieur de formation en électricité ou
électromécanique, Bac+2, 2 ans d'experience dans les énergies renouvelables ;

I - ; Autre personnel de l'entreprise :

' • Ingénieur électricien et disciplines connexes (au moins un) ;

, , • Technicien électricien et discipline connexes (au moins deux) ;

' • Technicien avec expérience spécifique du photovoltaique (au moins un).

Joindre les CV et toutes autres pièces justifiant la qualification et l'expérience du personnel
affecté au projet.

B3 MOYENS LOGISTIQUES
i

' , Note technique détaillée concernant les moyens logistiques clé à savoir :

- Matériels roulants (camion-grue ou camion-nacelle, pick-up, voitures de liaison) ;

- Matériels de sécurité (harnais, EPI) ;

I - Matériels de mesure (solarimétre. GPS, luxmètre, multimètre).
' Pour chacun des équipements ci-dessus, le soumissionnaire fournira les pièces justificatives
j !nécessaires.

B4 SPECIFICATIONS TECHNIQUES

- Note méthodologique que le soumissionnaire mettra en œuvre ressortant clairement le
j planning d'exécution des travaux et le planning d'approvisionnement.

- Note de calcul indiquant le dimensionnement des principaux équipements (champ
' photovoltaique, batteries, régulateur).

' - I Fiche technique synthétisant les principales caractéristiques techniques des différentes
composantes de l'ouvrage, le système de maintenance préconisé et les schémas y
afférents conformément au modèle présenté dans le CCTP.

- Documents justifiant la qualité, l'origine et les spécifications techniques des principaux
équipements (contrats avec les fournisseurs, devis ou factures proformas, dossiers
techniques des équipements)

- Cahier des Clauses Techniques Particulières complété et paraphé à chaque page, daté.
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signé à la dernière page avec le nom du scumisèîOijinaïre.

VISITE DE SITE

_jDéclaration sur l'honneur de visite dé site dûment daté et signé par le soumissionnaire ,
il. , i • '

1, Rapport de visite de site. i

Tableau 3 : Enveloppe C- Volume de! l'Offre Financière

Eléments constitutifs du Volume de l'offre financièreN'

La soumission de l'entreprise suivant le modèle joint au DAO, timbrée, datée et
;_^J_signée/

Î1

C2j ILe bordereau des prix unitaires conforme au cadre donné dans le DAO paraphé et
' ' 'signé. ,

,• Le détail quantitatif et.estimatif conforme au cadrejdonné dans le DAO, paraphé et
' signé. ' '
ILe sous-détail des prix conforme au cadre donn^ d^ns le DAO signé etparaphé.
I

rticle 11 : Remise des offres

iha'què offre rédigée en français ou en anglais en sept
Drigjnal et six (06) copies marquées comme tels d

I

(07) exemplaires dont un (01)
evr.a parvenir à la mairie de

<EKEn/l. au plus tard le y, - -
enveloppe cachetée adressée à Monsieur le Maire de la Commune de KEKEM avec
la Henition :

•f] &VR-^Q23 à !10 heures, heure locale sous

N'

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

/AONO/ du r? ^ 2023
pjurlles travaux de construction des équipements d'éclairage public dans la

ville de KEKEM ; j

Financement : BIP/MINHDU 2023

«A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

le 12 : Conformité de l'offre

\Se^ soumissionnaire devra présenter une offre çonforrrje aux dispositions du Dossier
jj'Àppel d'Offres sous peine de rejet. |
Àrticlé 13 : Ouverture des plis et évaluation des ôffres

rti

oiJverture des plis sera effectuée dans la salle de reunionde la mairie de KEKEM le
2023 à 11 heures le même jour, heure locale par la Commission

d^Passation des Marchés, siégeant en présence ides soumissionnaires ou du
'f-èpr^entants dûment mandatés, conformément aux iprocédures reconnues par le
' ode des Marchés Publics en vigueur au Cameroun.
il.

es! offres seront ouvertes en un temps et évaluéeé en trois (03) étapes de la
marlière suivante : ! i

•H'' ••
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13.1- Première étape : Examen de la conformité des pièces administratives.

Cette étape portera sur l'examen de la conformité des pièces administratives
(Volume A) par la Commission Interne de Passation des Marchés du MINHDU. Le
Dossier Administratif du soumissionnaire doit être complet et toutes les pièces
valides et authentiques. La caution de soumission doit être conforme au modèle
donné dans le DAO et fournie en original.

Les offres administrativement conformes seront ensuite évaluées techniquement par
la Sous-Commission d'Analyse qui confirmera la validité des pièces administratives.

[13.2. Deuxième étape ; Évaluation des offres techniques (Volume B)
Sur la base de la grille de notation (Pièce N^12 du DAO), la Sous-Commission
d'Analyse évaluera les Offres Techniques pour faire ressortir les soumissionnaires
présentant des offres acceptables, c'est-à-dire celles qui totalisent une note de
75/100.

13.3- Troisième étape : vérification des offres financières

Les propositions financières sont ouvertes en présence des soumissionnaires (ou de
leurs représentants) retenus à la suite de l'examen du dossier administratif et de
révaluation de l'offre technique.

Les noms des soumissionnaires et les prix proposés sont lus à haute voix et
Consignés par écrit lors de l'ouverture des propositions financières. La Commission
Ministérielle de Passation des Marchés dresse un Procès-verbal de la séance. Les
offres dont le montant est inférieur à 85% du budget prévisionnel sont éliminées.

La Sous-Commission d'Analyse établit si les propositions financières sont complètes,
c'est-à-dire si tous les éléments de la proposition technique correspondante ont été
chiffrés et corrige toute erreur de calcul.

Les .corrections se feront de la manière suivante :

' • Premièrement, lorsqu'il ya une contradiction entre les montants en chiffres et
en lettres, le montant en lettres fera foi ;

I • Deuxièmement, lorsqu'il y a une erreur de multiplication des prix unitaires par
I la quantité correspondante, étant entendu que seul le prix unitaire du
I Bordereau des Prix Unitaires fait foi ;

• Troisièmement en appliquant les rabais! éventuels offerts par le
i soumissionnaire.

Le montant figurant dans la soumission, corrigé conformément à la procédure
susmentionnée, est réputé engager le soumissionnaire. SI le soumissionnaire dont
l'offre ainsi corrigée est retenue n'accepte pas la correction effectuée, son offre est
rejetée et la garantie de soumission peut être retenue conformément à la
réglementation en vigueur.

La Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Kékem pourra
demander des éclaircissements aux soumissionnaires sur tous les points où elle
jugera utile pour la compréhension des offres. La demande d'éclaircissement et la
réponse qui lui est apportée sont formulées par lettre ou par télécopie, mais aucun
changement du montant de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si

c'est nécessaire pour confirmer la correction des erreurs de calcul découvertes lors
de l'évaluation des offres, conformément aux dispositions du présent RPAO.
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rticle 14 : Les soumissionnaires seront évalués sur lescritères suivants :
Critères essentiels

esicritères essentiels relatifs à la qualification des candidats porteront sur.
La présentation de l'offre ; - • j

L l'expérience du soumissionnaire dans les travaux similaires ,
le personnel d'encadrement du cocontractanj ;
les moyens matériels mis à la disposition du projet ;
La capacité financière du cocontractant ;

h la méthodologie d'exécution et le planning des travaux ;
l Le rapport de visite du site et propositions ; .
K L'Offre financière du cocontractant. , |

lies critères éliminatoires : i ,
Fausse déclaration, pièce falsifiée ; > i
Absence d'une autre pièce administrative hc^n régularisée 48 heures après
le dépouillement ;
Idiote technique inférieure à70% de Oui par rapport aux critères essentiels
AbS|ence de la caution de soumission ; ^ ;
Omission dans l'Offre financière d'un prix ijnitaire quantifié ;

f .

•t-

t-
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Chapitre I : Dispositions générales

Article : Objet du Marché

Le présent Marché a pour objet l'installation de lampadires électriques via le reseau
ENEO dans l'arrondisseiTient de kekem.

Article 2 : Consistance des travaux
I

Les travaux, objet du présent Marché, portent sur l'installation de 313 (TROIS CENT
Treize lampadires electriques via le reseau ENEO.

Article 3 : Financement

Les travaux, objet du présent Marché, seront financés par le BIP du MINHDU au titre de
l'Exercice 2023 .

Article 4 : Pièces constitutives du Marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont les suivantes par ordre
de priorité décroissant en cas de contradictions entre elles ;

1.

2.

3.

4.

5.

6.

9.

la soumission du Go-contractant de l'Administration ;
le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;
le Devis quantitatif et estimatif ;
le Sous-détail des prix;
le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux
Marchés Publics des travaux.

le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
les notes de calculs, les schémas de montage et les circuits électriques,
dûment approuvés par les services techniques compétents du Maître
d'Ouvrage ;
les dossiers techniques des différents composants ou matériaux utilisés pour
la réalisation des ouvrages ;

10. le Calendrier d'exécution des travaux.

Article 5 : Attributions

Pour l'application des dispositions du présent marché, il est précisé que :
- L'autorité contractante Délégué est le Maire de la commune de KEKEM
- Le Maître d'Ouvrage est le Mai e de la commune de KEKEM
-Le Chef de Service du Marché est le l'Agent de Développement Communal de la

commune de kekem

-Le rôle de l'Ingénieur du marché est dévolu au Délégué Départemenatal du MINHDU
ideBAFANG
- Le Maître d'œuvre est le Délégué Départemental du MINEE de BAFANG ;
^ La commission des marchés compétente est la Commission de la comune de KEKEM

Article 6 : Textes généraux régissant le Marché

Le présent Marché, sa signification, son interprétation et les relations s'établissant entre
les parties sont soumis aux textes généraux ci-après :
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- il.a Loi 92/007 du 14 août 1992 portant Code ^iû travail ;
:î- ia Loi cadre n"096/12 du 05 août 1996 sur la gestjon de l'environnement ;
O-La Loi h' 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l'organisation et les modalités de

J'exercide de la profession d'Ingénieur du Génie cjvil ;
4- (a Loi n® 2007/006 du 26 décembre 2007 portant régime financier de l'Etat ;
5-lie Décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et

fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés Publics ,
^-ite Décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixantlles modalités d'application du

régime fiscal et douanier des Marchés Publics; |
-Le Décret n" 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et

fonctionnement des Commissions de Passatiorf ,d|es Marchés ;
-lie Décret N°2012/075 du 08 mars 2012 porta^tj organisation du Ministère des

Marchés Publics ;

à-Le Décret N°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines
dispositions du décret N^2001/048 du 23| if^vrier 2001 portant création,
organis;ation et fonctionnement de l'Agencé de Régulation des Marchés Publics ,

Q-lLe Débret n^ 2013/271 du 05 août 2013 mbdifiant et complétant certaines
dispositions du décret n° 2012/074 du 08 |mars 2012 portant création,
organisation etfonctionnement des Commissions! de Passation des Marchés ;

1^ Le Décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
ia-l •
is-L'Arrêté n° 093/CAB/PIVI du 05 novembre 2002 fixant les montants de la caution

• be soumission et des frais d'achat des dossiers dîappel d'offres ;
1-L'Arrêté n^OOO/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des

jClausès Administratives Générales (CCAG) apf)ilicables aux marchés publics ,
2-|La Circulaire n° 003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de

igestionides changements des conditions économiques des marchés ;
3-ila Circulaire N°00000006/C/MINFI du 30 déçembre 2023 portant Instructions

Relatives à l'Exécution des lois de finances, au,suivi et au contrôle de 1Exécution
^u Budget de l'Etat et des Autres Entités pubiiquës pour l'exercice 2023.

4-Les textes régissant les corps de métiers ; |
5-',Les normes en vigueur ;

ie-'D'autres textes spécifiques au domaine concerné; par la lettre-commande.
i , , i :

Article 7 : Domicile du Cocontractant

banè lin délai de quinze (15) jours calendaires suivant la notification de Iordre de
Service de démarrer les prestations, le Cocontractant est tenu d'élire domicile a
b'roxmité du lieu des travaux pour la durée du Marché, j^aute par lui de se conformer a
cette obligation ou de faire connaître son nouveau donpicile à l'Ingénieur par écrit, toutes
le^ lotifications lui seront valablement faites, le casl échéant à la Mairie du l̂ieu
diexècution des travaux. ;
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Chapitre II : Exécution des travaux
I

Article 8 : Délai d'exécution

Le délai d'exécution des travaux, objet du présent Marché, est de quatre (04) mois à
compter de la date de notification à l'entreprise de l'Ordre de Service de démarrer les
travaux.

Article 9 : Connaissance des lieux et conditions des travaux

Le Cocontractant est réputé avoir visité et examiné les lieux des travaux et pris une
parfaite connaissance de toutes sujétions imposées par leur exécution, des conditions
locales susceptibles d'influencer cette exécution, et d'une manière générale, s'est
procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et circonstances
susceptibles d'influencer l'exécution des travaux.

Article 10 : Responsabilités du Cocontractant

Sans préjudice de l'obligation de garantie prévue à l'article 29 du présent Marché, le
Cocontractant ne répond pas, après réception provisoire, des risques pouvant affecter
les puvrages qui font l'objet du présent Marché et résultant des causes qui ne lui sont
pas irriputables. Cependant, le Cocontractant répond, à compter de la réception
provisoire, de la solidité des ouvrages conformément aux prescriptions de la
réglementation camerounaise.

Article 11 : Sous-Trattance

Le Cocontractant pourra sous-traiter une partie des prestations à d'autres sociétés. Tout
recours à un sous-traitant sera subordonné à l'autorisation préalable du Maître
d'Ouvrage. Cette autorisation n'affranchit le Cocontractant d'aucune de ses obligations
contractuelles.

Le Cocontractant ne pourra sous-traiter plus de trente pour cent (30%) du volume total
des prëstations à fournir.
Les dispositions générales, notamment en matières fiscales et douanières du présent
Marché, sont applicables intégralement aux sous-traitants.

Article 12 : Documentation exigée avant le démarrage des travaux

pans un délai de trente (30) jours après publication de l'attribution du marché, le
Cocontractant présentera à l'approbation de l'Ingénieur, les documents suivants :

- Le planning de commande et d'approvisionnement ;

i -, Le planning d'exécution des travaux ;

- Le Plan Qualité Hygiène Sécurité Environnement (QHSE) ;

Les notes de calculs

du dimensionnement des différents équipements, des chutes de tension et des
; protections électriques ;

I de la tenue mécanique des structures porteuses ;

' des massifs de fixation en béton :
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production mensuelle) ;

Les plans d'exécution, de façonnage et de fabrication ;
Le schéma électrique synoptique de l'instaliation ;i
Les caractéristiques des différents composarfts (modules, contrôleurs de
çharges, batteries, lampes)

- les dossiers techniques des équipements fournis.
,oui ces documents devront être communiqués^ ^et constitueront des pieces
cpptfactuelles du Marché après approbation par le Chef de service.
^rtiklé 13 : Ordre de Service de démarrer les prestations
Le'd^marrage de l'exécution du présent Marché sera notifié par Ordre de Service après
Approbation des documents susmentionnés. ;^ .
Àrticle 14 :Contrôle et approbation du personnel et du matériel

... If ^ 1

«lldV'Uii —I •

)onne exécution des prestations soient assurées.

Officiel.

Article 15 : Garanties des matériels, essais etvérifications
Hour toutes les fournitures, l'Entrepreneur devra garantir la bonne qualité des appareils
éi lelir conformité avec les normes et règlements en vigupur.

deyré être recommencée au frais de ce dernier.

ibx frais de l'Entrepreneur.
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Àrtïcïé 16 : Contrôle des travaux
L'Ingénieur avant toute installation s'assurera de la conformité des composants ou
matériaux devant servir à la réalisation des prestations, objet du présent Marché. Ceux-
ci feront objet de test de fonctionnalités afin que leurs caractéristiques techniques soient
avérées. Les composants ou matériaux ne répondant aux caractéristiques techniques
devront être immédiatement remplacés.

Le contrôle des travaux, objet du présent Marché, sera assuré par l'Ingénieur.

Les représentants de l'Ingénieur ne pourront relever le Cocontractant d'une quelconque
de ses obligations contractuelles, sauf exception expressément stipulée par ordre de
service, ordonner une quelconque modification aux prestations à exécuter.

Le Cocontractant doit assurer aux représentants de l'Ingénieur le libre accès aux lieux
où s'exécutent les travaux, objet du Marché, ainsi que toute facilité dans l'exécution de
leur mission.

Article 17 : Réception technique des travaux

La réception technique des travaux fera préalablement l'objet de contrôles et
vérification ;

i - Examen des installations et vérification. de leur conformité avec le présent
document, les plans et normes applicables ;

' - Vérification des caractéristiques des équipements :
Vérification du fonctionnement et des performances de l'installation ;

- Mesures de contrôle (production du champ solaire) ;
♦

! - Vérification du respect des règles de l'art dans l'installation du matériel
(protections et sécurité) ;

Le procès-verbal de réception technique sera établi si aucune observation défavorable
n'a été formulée et si la totalité de la documentation exigée a été remise.

Article 18 : Documentation exigée avant la réception provisoire des travaux

Avant la réception des travaux, l'entrepreneur devra remettre :

i - un dossier des ouvrages exécutés (DOE) en 3 exemplaires comportant les
éléments suivants;

Les certificats de garantie des matériels avec leur durée ;

La série de tous les plans et schémas sur support numérique.

I - un manuel technique destiné à l'exploitant en 3 exemplaires et comprenant :

1 ' ' Le descriptif de l'installation etde son principe de fonctionnement.
I

I Les limites de fonctionnement normal du système,
La nomenclature de tous les matériels installés avec fiches techniques et

1 coordonnées des fournisseurs (adresses, numéros de téléphone)
i

Les schémas de principe,
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- ! Les schémasélectriques détaillés et norrtialisés,
Les plans de câblage de l'installation et des équipements fournis,
Les spécifications et documentations techniques,
Le plan de maintenance avec les consignes d'exploitation, dentretien et de
maintenance avec descriptif des opérations à effectuer et leur périodicité,
Iqs instructions pour le diagnostic des pannps courantes,
La liste des pièces détachées de rechange nécessaires,
La liste d'outils spéciaux ou de tout équipement nécessaire pour le
montage, Le réglage, le fonctionnement et l'entretien des matériels.

Article 19 : Réception provisoire

Jne'fois les conditions stipulées aux articles IZet18 c^dessus rennplies, une réception
rovlsoire sera effectuée par la Commission de Réception. Acet effet, le Cocontractan
L j'Administration est tenu de saisir par écrit le. Ministre de IHabitat et du

vevèloppemerît Urbain, dans un délai de dix (10)-jours aU moins avant la date alaquelle
lliestime terminer les travaux, pour solliciter la réception, provisoire.
LB réception provisoire sera prononcée lorsque : I
1j !• 'les travaux seront achevés conformément au)^ spécifications du présent Marché

et aux régies de l'art ; i

les installations répondront aux prescriptions nprhnatives en vigueur ;
les installations auront subi avec satisfactlpri les essais et les épreuves
spécifiques ; |
le Cocontractant de l'Administration aura fourni la justification de Iorigine des
:matériels utilisés, ainsi que cinq (05) exenriplbires des plans des ouvrages
;établis selon les règles de l'art.

Lorsbue les conditions énumérées ci-dessus sont remplies, il est établi un proces-verbal
de, réception provisoire indiquant, entre autres, les circonstances dans lesquelles les
Contrôles ont été effectués. ' ^'

kui tas contraire, et notamment lorsque des réserves sont émises sur l'état des
tuvrages le Cocontractant de l'Administration est tenu' de procéder, à ses fraies, a a
niise à niveau des ouvrages avant leur réception effective, dans un délai présent par le
Maître d'Ouvrage. Dans ce cas, toute nouvelle visite dé la Commission de Réception
aqx fins de procéder à la réception des travaux s'effectuera aux frais du Cocontractant

l'Administration.

Sauf réserve formulée par l'exploitant au plus tard un (01) mois avant la fin du délai de
dàfahtie, le Cocontractant de l'Administration saisit le Maître dOuvrage, par écrit, a
Fèffet de prononcer la réception définitive de l'ouvrage.

cjommissioh de Réception en présence de l'adjudicataire est composée de .
Lé Maître d'Ouvrage ou son représentant,
Lé Chef de Service du Marché,

Président

Membre

:V.
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i L'Ingénieur du Marché, Rapporteur
i Le Maître d'oeuvre, Membre
i Le Délégué Départemental du MINMAP compétent ; Membre
* Le Délégué Départemental du MINEE compétent ; Membre
i Le Maire de la Commune de KEKEM. Membre

Article 20 : Délai de garantie

Le délai de garantie est fixé à un (01) an à partir de la date de signature du procès-
verbal de réception provisoire. Durant cette période de garantie, les installations seront
normalement exploitées par le concessionnaire de service public conformément aux
consignes d'exploitation communiquées par le Cocontractant. Le Cocontractant devra
procéder à ses frais à la remise en état de toutes parties des installations qui
deviendraient défectueuses pendant cette période, à l'exception de celles qui
proviendraient d'une usure normale, d'une fausse manœuvre ou d'un défaut d'entretien.

Dans le cas de rejet de matériels, d'équipements ou d'ouvrages déficients non
conformes, le remplacement de ceux-ci devra se faire pendant l'année du délai de
garantie. De nouveaux essais seront alors effectués.

Si, après la réception provisoire et durant la période de garantie, le Cocontractant n'est
pas intervenu, dans un délai de quinze (15) jours, sur prescription d'Ordre de Service
concernant les réparations ou réfections, l'Ingénieur pourra, sans nécessité de mise en
demeure spéciale faire exécuter aux frais et risques du Cocontractant, par tout procédé
qu'il jugera convenable, les réparations ou réfections. Le montant des travaux ainsi
effectués sera prélevé sur la retenue de garantie.

Article 21 : Réception définitive.

La commission de réception ci-dessus (cf. Article 19) procédera à la réception définitive
un an après la réception provisoire.

Chapitre III : Dispositions financières

Article 22 : Montant du Marché

_33 542 977(trente trois millions cinq cent quarante deux mille neuf cent soixante dix
sept FCFA HT, soit 40 000 000 (quarante millions) FCFA TTC.

Article 23 : Domiciliation Bancaire

Les paiements seront effectués au compte n° I ouvert au nom de
' ' : auprès de la Banque '' • Agence de

Article 24 : Paiement des travaux

Le règlement de la présente dépense sera effectué par le Ministre de l'Habitat et du
Développement Urbain après transmission des décomptes établis par le Cocontractant
signé par l'Ingénieur du Marché, signé par le Chef de service du marché, le Délégué
Départemental du MINMAP du Haut-Nyong sur présentation d'une facture établie par
les ciocontractants en sept (07) exemplaires dont l'original est timbré.
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Article 25 : Nature des prix

.es prix sont exprimés en F.CFA. Les prix unitaires etlfqrfaitaires du bordereau des prix
lîbijnprennent, outre les frais de main d'œuvre, d'assprences, de charges sociales, de
iTSatériels, de fournitures et de transport, toutes sujétions d'exécution et tous les faux

'• ét irais divers, notamment : i
• !les frais et sujétions d'exécution du présent Marphé. ainsi que les bénéfices du

Cocontractant;

3 équipements fournis durant le

riais

Itoutes les charges de réception et d'entretien def
délai dé garantie;

les frais de fonctionnement de la base du cocontractant;

• ' les dépenses pour nettoyage des sites à la fin ^es travaux;
I ' . : ! ^ •

• iles frais d'étude :dessins et calculs. | : |
Le éocontractant est réputé avoir une parfaite conriàipance de toutes les sujétions
rpbdsées par l'exécution des prestations et de toutes ieà conditions locales susceptibles

|Ue|- sur cette exécution, que ces sujétions soient ou non explicitement prévues dans
\à présent Marché.
irtibib 26 : Avance de démarrage et décomptes

6.1^ ie Maître d'Ouvrage accordera, à la demande du Cocontractant. une avance de
démarrage égale à10% du montant du MarchéJ 1
Le délai de paiement de l'avance de démarrâg^ est fixé à quarante-cinq (45)
jburs à compter de sadèmande par le prestataire.j
L'avance de démarrage sera cautionnée à Içënt pour cent (100%) par un
établissèment bancaire de droit camerounais où'Ljn organisme financier agréé de
premier irang conformément aux textes en vigueiiiij, et sera remboursée en totalité
^u plus tard, dès le moment où la valeur en prixidé base des prestations réalisées
atteint sbixante pour cent (60%) du montant du Marché.

Bi2H-Au piusHo% du montant du marché en cas de dépôt sur ie chantier ou annexe du
(thantierl, de matériaux, matières premières, équipements ou objets fabriqués
^estinés àl'exécution du marché, sous réserve i j
i- qu'ils aient été acquis en toute propriété par le Cocontractant, et
j effectivement payés par lui ; ' !
^ qu'ils soient lotis d'une manière telle que Jèur destination ne fasse l'objet

d'aucun doute ; , i

qu'ils puissent être contrôlés par l'ingénieuf pp Marché ;
quë les tests de qualités effectués par j'ir^génieur soient conformes aux
règles de l'art. : i

Le paiement de ce décompte se fera sur la base c
"Chef de,service du Marché et l'ingénieur. :[

- ; ."ji ,

es documents approuvés par le
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26.3- Le décompte final sera payé après la réception provisoire des travaux (soit 40%
I du montant du marché).

26.4- Les décomptes seront établis en 10 exemplaires, vérifiés et liquidés par
l'Ingénieur. En cas de correction, un (01) exemplaire du décompte corrigé sera
transmis au Cocontractant.

26.5- Les versements d'acomptes interviennent dans les trente (30) jours à compter de
la date de transmission au comptable compétent des constatations ouvrant droit
au paiement.

Article 27 : Cautionnement définitif

27.1- Le cautionnement définitif garantissant l'exécution intégrale des prestations sera
constitué dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du
Marché.

Le cautionnement provisoire est libéré après constitution de ce cautionnement
définitif.

27.2- Le montant du cautionnement définitif est fixé à cinq pour cent (5%) du montant
du Marché.

27.3- Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et
I solidaire d'un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais et

agréé par le MINFI.
! " ;

27.4- Le cautionnement définitif sera restitué ou la caution bancaire le remplaçant
libérée, sur demande écrite du Cocontractant, à la réception provisoire des
prestations.

! I I

Article 28 ; Assurances
I
1

Le Cocontractant devra justifier qu'il est titulaire d'une police d'assurances en
responsabilité professionnelle couvrant les dommages de toutes natures causés au
tiers :

- par son personnel en activité ;

; - par le matériel qu'il utilise ;

- du fait de l'exécution des prestations.

fcette police d'assurances sera soumise à l'approbation du Chef de Service et devra
couvrir toute la durée du Marché.

Aucun décompte, à l'exception de l'avance de démarrage, ne sera payé sans la
présentation de l'attestation d'assurance.

Article 29 : Retenue de garantie

$ur çhaque décompte, il sera procédé à une retenue de garantie de dix pour cent (10%)
du montant du décompte. Cette retenue de garantie pourra être remplacée par une
caution bancaire personnelle et solidaire d'un même montant délivrée par un
établissement bancaire de premier ordre installé au Cameroun et agréé par le MINFI.
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^tenue de garantie sera restituée ou la;'cauilo(< qMl la remplace libérée àla
réception définitive des prestations. ,1
Article 30 : Révision des prix '

présent Màrché est à prix unitaires et forfaitaires. Ces prix sont fermes et non
révisables.

jiVrticle 31 : Timbre et enregistrement
(n7\ pypmolaires originaux du présent Marché sepht enregistrés et timbres auxijateietâ la diligence du Cocontractant conformément àja réglementation en vigueu .

Article 32 : Régime fiscal et douanier
présent Marché est soumise en matière

S^^^s^rfSuSs::!^
^dr^NsSÏ'def ^ e»
^ubyeritionnésvpour rExercice 2023 .
Chapitre IV : Dispositions diverses
Article 33 •Risques, réserves et cas de force majeure

Slinvoquer cette force majeure et ce. avant la fin du 8 jour qui
i'événennent. , • «

ynitlutiétat de cause, Il appartient au Maître d'Ouvrag '̂apprécler cette force majeure.
Article 34 : Règlement des litiges

1S«TpSJrS^ir. pppé d.4". 1. TPbppa, «mpP.», d. „
République du Cameroun,

i Article 35: Pénalités de retard - Intérêts moratoires
I I. cooon.r,cl.nt d. '"•"«Sra'o'Ï.ir'flS S

S,S -Ms^embre 2004 portant Code des Marches Pubhcq.
tjPsiodnalildP.seront appliquées après la mise en demeure préaiatie et par la seulefe'rrermê sauf» cas de fore, maieum lundlquemenr defini.
Li, Cosontmclanr de rAdmlnlstrarien peut dfSm.ïr."4sS

itéWJ de prime en cas d'auanrmment sur le délai contrée ueL
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de montant est fixé comme suit :

35.1- a. un deux millième (1/2000è) du montant TTC du Marché de base par jour
calendaire de retard du premier au treizième jour au delà du délai contractuel fixé

! par le Marché.
35.1- b. un millième (1/1000è) du montant TTC du Marché de base par jour calendaire

au-delà du treizième jour.

35.2- Le montant cumulé des pénalités est limité à dix pour cent 10% du montant TTC
I du Marché de Base.

Article 36 : Pièces à fournir par le Cocontractant

Quinze (15) exemplaires originaux du présent Marché seront édités par le Cocontractant
et diffusés par le Chef de Service du marché.

Article 37 : Résiliation du Marché

Le présent Marché sera résilié de plein droit et sans préavis conformément aux
dispositions prévues aux articles 100 et 101 du décret N°2004/275 du 24 septembre
3004 portant code des Marchés Publics.

Article 38 : Nantissement

En vue de l'application du régime de nantissement institué par le décret N°2004/275 du
24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics, sont désignés comme :

• Autorité chargée de la liquidation et de l'ordonnancement des dépenses :

• Comptable chargé des paiements :

• Autorité compétente pour fournir les renseignements ; -i

Article 39 : Validité et entrée en vigueur du Marché

Le présent Marché ne deviendra valide qu'après sa signature par l'Autorité contractante
et entrera en vigueur dés sa notification au Cocontractant.

LU ET ACCEPTE
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Cîh^pitre I:Dispositions générales
(irticle y : But du CCTP

issionnaires sur la nature des
les spécifications techniques

Jd prébent CÇTP a pour but de renseigner les soum
iavàux à efféctuer, leur importance, leurs dimensions
i iobsérver. (1 n'a cependant pas un caractère lirriitatif et le prestataire devra
Ei'xéçuter, comme étant compris dans ses prix, sans exception ni réserve, tous les
av^ux de sé profession qui sont indispensables p l'achèvement complet des
avaux dansles règles de l'art. ; '

plans et Schémas présents dans le présent CCf '̂ sont donc à titre indicatif pour
ipliser le projet.

irt^clè 2 : Rèsponsabilités de l*entrepreneur
je faiti pour, iqn entrepreneur d'exécuter sans modification les prescriptions des
jocqm'énts dressés par l'Ingénieur, ne peut atténuer] en quoi que ce soit, sa pleine et
jn^ièrd respoiisabilité d'entrepreneur. Ainsi, une visiie du site des travaux permettra
'avoir une jubte mesure des prestations à réaliser.

:as d'erreur ou d'insuffisance, l'entrepreneur devra en référer à l'Ingénieur en
i^...iDsiutile, afin que celui-ci ait le temps nécessaire dfe faire procéder aux mises au
\)p\rit ou rectifications éventuelles. Il restera seul respbnsable des erreurs ainsi que
es'modifications qu'entraîneraient pour lui ou pouf é^s sous-traitants, un oubli ou
'iriobs^rvatiorj de cette clause,
j'̂ ritrépreneuf sera responsable de tous les dégâts pu accidents commis par son

tierqorfnel, du [fait des travaux.
y
II
jArticle 3 : Nature des travaux
Les travaux, objet du présent Marché, portent qur l'iiiisiallàtion de 313 (TROIS CENT
T^EIZÉ iampadires électriques via le reseau ENEO.j |
^.rticle k:Normes et textes réglementaires Ml

^orméë et textes généraux i
ïïoufe les travàux objet du présent Marché devront être conformes aux prescriptions,
èis,1 décrets, ârrêtés. standards, normes et publicatîoris en vigueur au Cameroun et
rèlajifs'à la gèstion du secteur de l'électricité et au côide du travail. Adéfaut de tels
;bxtés,i serorit appliquées dans cet ordre les ; recommandations du comité
léctrotechnique international; (CEI) : i

es norrhes Européennes CEN-CENELEC (EN) ;!

ès noriiiries françaises AFNOR ;
es normes UTE - classe C concernant les installations électriques (NF C 10-
100 ; N'f c 10-101 : NF C10-200 ; NF C13.100 ; NF C14.100 ; NF C15.100)
3t addifjfs :

les Dodbments techniques unifiés (DTU).;
12- ^slormeé et textes reiaifs aux installations ph'otovoltaïques

it
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Les installations photovoltaïques du présent Marché devront être conformes aux
prescriptions, lois, décrets, arrêtés, standards, normes et publications en vigueur au
Cameroun et relatifs aux énergies renouvelables et aux installations électriques BT.
A défaut de tels textes, seront appliquées :
I

UTE G 57-300 : paramétres descriptifs d'un système photovoltaïque ;

UTE g 57-310 : transformation directe de l'énergie solaire en énergie
électrique ;

NF EN 61727 : Systèmes photovoltaïques (PV) - Caractéristiques de
l'interface de raccordement au réseau ;

NF EN 61173 Protection contre les surtensions des systèmes
photovoltaïques (PV) de production d'énergie.

CEI 61724 ; Surveillance des qualités de fonctionnement des systèmes
photovoltaïques - Recommandations pour la mesure, le transfert et l'analyse
des données

NF EN 60904-3 (057-323) Dispositif photovoltaïque - Partie : Mesures des
" caractéristiques photovoltaïques courant-tension ^ Partie 3 ; Principes de

mesure des dispositifs solaires photovoltaïques (PV) à usage terrestre
incluant les données de l'éclairement spectral de référence.

NF EN 61215 Modules photovoltaïques (PV) au silicium mono ou poly
cristallin: Qualification de la conception et homologation.

NF EN 61730-1 (C 57-111-1) Qualification pour la sûreté de fonctionnement
des modules, photovoltaïques Partie 1 : Exigences pour la construction.

NF EN 61730-2 (C 57-111-2) Qualification pour la sûreté de fonctionnement
i des modules photovoltaïques - Partie 2 : Exigences pour les essais.

4.3- Normes et textes relaifs aux installations d'éclairage public

Les installations d'éclairage public, objet du présent Marché, devront être conformes
aux prescriptions, lois, décrets, arrêtés, standards, normes et publications en vigueur
au Cameroun et relatifs à l'éclairage public. A défaut de tels textes, seront
appliquées :

I - les normes NF EN 60598 sur la sécurité des luminaires ;
I - la norme UTE C 17-205 applicable aux caractéristiques des installations
I d'éclairage public ;
I - La norme NF C 17-200 relative aux installations destinées à assurer

l'éclairage des voies publiques ;
I

La norme NF C 17-202 applicable aux installations d'illuminations et motifs
lumineux ;

I - La norme NF EN 13201 concernant l'éclairage public, parties 1, 2, 3et 4.
- La norme NF EN 40 concernant les candélabres d'éclairage public.

4.4- Autres textes

Le fait que toutes les réglementations ne soient pas rappelées ne dispense pas
l'Entrepreneur de s'y conformer. L'Entrepreneur en signant le Marché, prend la
responsabilité de la conception et de l'exécution des installations. Il devra donc faire
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yarti rip ses rémaraues éventuelles sur la conception du dossier avant signature du
Elhrii â œurrde travaux, de nouveaux règléments entraient en vigueur,

j-èglèments et leur incidence sur Iopération en cours.
lArttcle 5 : Qualité et origine du matériel
ïïoufe les matériaux, appareils et accessoires divers utilisés dans les installations
"(oWent être ne.ufs et de première qualité.

intérieures ou déventuels partenariats.
in èours d'exécution, aucun changement de matériels ne pourra être apporté sans
Jutcjrisbtion dé ringénieur. !•
j^rticié 6•Organisations du chantier - délais - pénaiités

Horaires de travail, etc.)

'L'entreprise doit être assurée de l'approvisionnement en temps utile de tous les
Hia?ériaux et 'fournitures nécessaires à la marche régulière du • . j
SL'rdnce de livraison des fournisseurs ne pourra être'évoquée pour excuser
^ur les,dates prescrites au planning.
iÀrticle 7: Modifications de prestations en cours d'execution
kuciin! changement au projet retenu ne pourr'a être apporté en cours d'exécution
pani l'autorisation du Maître d'ouvrage. ^
IAMcIg 8 : Visites et réunions de chantier i
iW^^de piquetage sur site sera organisée en présence de l'entrepreneur avant
lè dèrharrage des travaux d'Installation. :

bèsi lors qu'il sera convoqué par le Maître d'ouvrage son représentant),l'entlrepreneur devra participer aux reunions de chantier sur site.
article 9: Hygiène, sécurité et conditions de travail
(1- Mesures générales de sécurité
fouies dispositions réglementaires concernant l'hygiène et l|J^curité de^^^
ferolr"1 Scf-rcs
si 2-1 Mesures spécifiques de sécurité

T,a.au« de m.dutendon :utin.ation d'éduiP»™"' P'°J2°d" dïmS
i . il

57



un usage extérieur (outils, outillage électrique portatif, cordons prolongateurs,
i lampes baladeuses, groupe électrogène, etc.) :

11 j Travaux d'ordre électrique : utilisation d'équipements de protection
i individuelle ; utilisation de matériel de sécurité collectif (banderoles de
I signalisation, etc.) ; respect de procédure d'installation ;
I

1 - Travaux en hauteur : utilisation de matériel temporaire ou permanent
! , approprié (échelle mobile, échelle à crinoline, échafaudage,...) ; utilisation
1 ! d'équipements de protection individuelle (harnais de sécurité, longe,
I casque,...); signalisation et délimitation des zones de travaux face aux

risques de chutes d'objets (barrières, balisage, panneaux d'information,...).

Article 10 : Nombre et qualifications des opérateurs

Le Cocontractant mobilisera pour les prestations, objet du présent Marché, outre le
personnel d'encadrement, tel que stipulé dans le Tableau 2 du Règlement particulier
de l'Appel d'Offres, une équipe d'opérateurs d'au moins 5 personnes. Celles-ci
(devront justifier d'une expérience minimum avérée dans les travaux similaires
notamment la pose des modules et des structures porteuses, la mise en œuvre
d'installations photovoltaïques, le câblage électrique, les travaux en hauteur, la
menuiserie métallique, la menuiserie bois, la maçonnerie.

Le plan d'organisation que le Cocontractant doit fournir dans son offre technique,
devra spécifier la fonction et les tâches qui seront assumées par chacun des
opérateurs.

Chapitre II : SpéGlfications techniques générales des prestations
Article 11 : Définitions

Un lampadaire solaire est un dispositif d'éclairage public fonctionnant à partir de
l'énergie solaire photovoltaïque. Au sens du présent CCTP, il comprend :

' - un candélabre : c'est l'ensemble constitué du mât et de la crosse ;

I - un luminaire ou tête de lampadaire : c'est l'ensemble mécanique, optique et
I électrique qui comporte une ou plusieurs lampes. Il permet d'une part de
I . distribuer et contrôler le flux lumineux, d'autre part de protéger les lampes, les
: dispositifs électriques et mécaniques contre les intempéries.

I - un ou plusieurs modules photovoltaïques ;

I' J une ou plusieurs batteries de stockage ;
f

1 - un contrôleur de charge ;

' - l'ensemble du dispositif de commande, de cablâge et de mise à la terre ;

I - une platine de fixation.

Article 12 : Le candélabre

Én acier galvanisé, il devra être dimensionné pour supporter l'ensemble du dispositif
du lampadaire. La hauteur de feu sera de 7m.

La crosse devra garantir une orientation horizontale du réflecteur et assurer une
bonne répartitition du flux lumineux sur la largeur de la route en évitant les
déperditions.
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Article 13 : lie luminaire
lie luminaire domprend un système optique compos'̂ d'ud réflecteur, dun réfracteur
èt! d'uh dispositif de réglalge. L'ensemble de ce ;dispositif devra garantir un
i-endement élevé sans émission lumineuse au-dessu? de l'horizon. La vasque du
lùminaire devra, à cet effet, être plate, transparente et en position horizontale. Lon
évitera! des yasques convexes et non transparentes! qui dispersent la lumiere et

royoquent des pertes inutiles.H
liedilampes seront de type LED d'une puissance minimale de 40W (DC. 12V) avec
Jhelefficacité iumineuse supérieure ou égale à 70 \mf\N et une durée de vie minimale
^é do QOO hdiites.
d buidsancei lumineuse linéaire ne devra pas excéder 75 ki!olumens/km pour les
oi4 fune ,largeur inférieure à 10m et 150 'kilolWens/km pour les voies dune
ar'géur supérièure à 10m. : !!1

14 : lies modules photovoltaïques
es modules!avec leurs cejiules photovoltaïques devront résister aux conditions

snjit iahtes climatiques décrites cLaprés :
jTempéfature :10° à+85°C ; ,ii
Humidité relative : jusqu'à 100% ; ; :

Vitesse du vent :Contraintes faibles dans la régi'pn de l'Est du Cameroun ;
précipitations : pluie battante continue ; ,,
Conditions particulières (climat tropical de typéjéquatorial, etc.)

esUodules photovoltaïques doivent respecter la inorme CEI 61215 pour des
Hiôdulès de type cristallin. ' ' ;
ia tertsion de, fonctionnement maximum devra être ;clairement spécifiée dans la
îoclimentatioh technique et sur l'étiquette apposée au dos du module. Elle devra
sjtrel ccimpatibie avec les niveaux de tension mis eh jéu pour le fonctionnement des
aijipacjiaires., i; , >j ,
q itiodule deyra comporter ; i

une boite de connexion ou des connecteurs appropriés au moins IP54 ,
(jes diodes by-pass (diodes de dérivation).

iiouieé les précautions seront prises de manière à évjtqr tout risque de corrosion par
:;jOuple[électro,iytique entre les modules photovoltaïque^ et les structures porteuses.
tt^cle 15 : lies batteries solaires

l!
H

Tîdu

les bàtteries sont dimensionpées pour assurer un fonctionnement des lampadaires
s^oia'lres de 18h à 06h et une autonomie du système de 3 jours. Elles devront
•èstjtuér un courant stable pendant de longues périodes tout en conservant leur
aptiliude à Ip recharge. De préférence de typé ipel, elles devront avoir les
Caractéristiques générales suivantes : ' '

^n rendement élevé (0,9 en Ah) ;

'] 'I

i •
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j cyclage et durée de vie : le nombre de cycles charge/décharge d'environ 200
cycles à 80% de profondeur de décharge ; supérieur à 800 cycles à 30 % de
décharge ;

! - autodécharge : une bonne batterie solaire ne devrait pas avoir plus de 3 à 5 %
! de perte de capacité mensuelle à 20''C ;

Pour éviter l'accumulation de gaz explosif, il faut veiller à une bonne ventilation des
batteries. Un bac étanche supplémentaire constituera une bonne protection en cas
de fuite d'acide.

Article 16 : Le régulateur de charge

Le régulateur protège la batterie contre la surcharge de courant provenant du module
PV et la décharge profonde engendrée par les appareils consommateurs. L'on
ptilisera, pour les travaux objet du présent Marché, un régulateur série dont les
pritères de choix seront les suivants :
I - éventuellement une diode de blocage de type « schottky » ;
I I I

H des bornes de qualité avec un accès facile ;

H une consommation interne minime (quelques mA au maximum) ;

n une compensation thermique de la charge (T >30X et T <0°C) ;

un réenclenchement manuel des sorties ;

^ des indicateurs de pleine charge et de coupure de la sortie ;

Une protection des sorties (fusibles).
I I

Article 17 : Mise à la terre et protection foudre

L'interconnexion des masses est d'une importance fondamentale pour le bon
fonctionnement des protections contre la foudre et les surtensions. Les masses
niétalliques des équipements devront être Interconnectés et reliés à la terre.

Afin de protéger les équipements contre les coups de foudre indirects, des
parafoudres doivent être installés de part et d'autres des différentes liaisons.

Article 18 : Commande des lampadaires

Un dispositif de commande des lampadaires devra permettre de contrôler l'allumage
et l'extinction des lampes aux heures appropriées à l'aide des dispositifs usuels
(contacteurs, interrupteur crépusculaire, etc.). Un tel dispositif peut éventuellement
être intégré au régulateur de charge. Un variateur de puissance devra par ailleurs
permettre de réduire la consommation d'énergie au milieu de la nuit.

Article 19 : Fixation et génie civil

Le lampadaire sera fixé au sol sur un massif béton parallélépiopédique à l'aide d'une
platine de fixation et de quatre tiges de scellement. Cet ensemble devra être
dimensionné dans les règles de l'art pour supporter les charges dues au lampadaire.
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Àrtfele 20 : Note de calcul
(Lé koùmissipnnaire présentera dans son offre une
jômpl^tera pour chaque lot, le tableau ci-après).

2 de calcul détaillée puis

i DONNEES
(3ENERALES

GENERATEUR
HÔTOVOLTAÏQUE

batterie

F^EGULATEUR

Besoins énergétiques (Wh/j)
irradiation solaire (kWh/m'

Tension nominale (V)

Rendement éclairement j

Rendement génératéur PVj
Rendement batterie

Rendement convertisseur

Rendement du régulateur;

Profondeur de décharge bàt^erie

Facteur de correction ' i
Puissance crête (kW) , ' ,

1

Modules

Puissance |; ; 1

— 11.

Tension ; I ; 1

Nombre de mpciules en serie

Nombre de biiaiiches

Puissanceî totale (VV) i
j

] 1 , •

Autonomie i f
—H

1i
Capacité de stockagè (Ah); ' i

Batteries

Capacité • ' i
Tension : ,

Nombre en série

Nombre de brariches

Capacité totale (Ah) j

Courant d'entrée (A) ; !! :

Courant de sortie (A), 11 i

Courant caractéristique (A)
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Article 21 : Caractéristiques techniques des ouvrages

compléter par le soumissionnaire)

Marché :
Lot : '
Localité ;
Arrondissement : 1 '
Département :
Région :
Emplacement ;
Nombre de lampadaires :

tsENERATEUR PHOTOVOLTAÏQUE
t
1

i 1

panneau solaire

Marque

Type

Puissance . 1

Rendement

Tension nominale

Nombre

! 1

Batterie

f

Marque

Type

Capacité

Tension
1

1

Nbre de cycles à 80% de
décharge ' 1

Nbre de cycles à 30% de
décharge .1

Rendement

1 ' 1

1

Régulateur

Marque

Courant

Tension

Autoconsommation

Déconnexion automatique

Locailsation MPPT

température d'exploitation 1

Indice de protection

CANDELABRE

Matériau

Hauteur de feu
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léntétion

ntèrvalle

UMINAIRE

roue

uisèanbe
! i

m du flux lumineuxîianpe maxjr|p
ffjcacitfe, luminejise
uréa-dlautonoiTjife avec une batterie chargée au

Tiaxinum

)érature dé là couleur (K)

5dë vie du juminaire (h)

ue Ktorme/Orientation)

iépisitif de corri,mande (préciser)

iVClE IDE MAINTENANCE ET GARANTIE

Diacement recommandé de la batterie après
iser le nornbfe d'années)

Diaèementirecommandé des lampes après
rpqiser le norriibre d'annees)

^alr^nti^ de la production solaire
après

• le pourcentage de
dd'(ictlûn garatiitîe)

N DES LAMPADAIRES

H^assifsj en bétpti;

»dé scellement

10 ans

Dimensions

Matériau

Dimensions

Matériau

Nombre

Dimensions
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SCHEMA ELECTRIQUE SCHEMA DE MONTAGE DU LAMPADAIRE

LU ET ACCEPTE

64
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! CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
j I

Pour les travaux de construction des équipements d'éclairage

! public dans la ville de KEKEM

1w"; Désignations U
P.UEn

chiffres

P. U. en

Lettres

\10Q SERIE 100: INSTALLATION 1

101
Installation de chantier, confection et
pose des panneauxde chantiers FF

102 Amené et repli du matériel FF

SOUS TOTAL 100

\200 ECLAIRAGE PUBLIC
1

201

Fourniture et pose des foyers
lumineux avce crosse rabatables de
1?4 m. y/c toutes sujétions

U

202

Fourniture et pose des interrupteurs
crépusculaire pour commande et
prtection des lampes

U

2oè Fourniture ampoules(250 watts) de
rechange U

1204
1

Fourniture et pose du cahie VGV de
1,5 mm^ pour raccordement des
lampes au réseau existant

ml

205 Accessoires de raccordement FF
' 1

. , i SOUS TOTAL 200
1
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piJBLIQtJE DU CAMEROUN
Paix^Travail-Patrie

REGION DE L'OUEST
5 ' !'

AJlTEMËi^T DU HAUT-NKAM

REPUBLIC OF CAMEROON
' Peace-Work-Fatheriand
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ifa'ID
UPPER-NKAM DIVISION

: KEKEM COUNCIL
•-ÎT"

(J:OMM|l|NE DE KEKEM
ISSION INTERNE DE PASSATION

DEÛ MARCHES !
INTERNAL PROCUREMENT

i COMMISSION

Al'PEL D'OFFRES NATTOnIl OUVERT
;' ' ' • • 1 • '

AONO/.i..r.A.-.i DU 2023

: les travaux de construction des équipements d'éclairage
public dans la villeide K^KEM

FINANCEMENT : BIP/MINHDU 2023
IMPUTATION N®.....................i-l-l"—-

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

PIECE N" 7: CADRE DU DETAIL QUAN
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i-.:
î
H

-r

ij t • /
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DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

Pour les travaux de construction des équipements d'éclairage public dans la
ville de KEKEM

TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC AVEC LAMPADAIRES ELECTRIQUES VIA LE
RESEAU ENEO DANS LA VILLE DE BKEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT NKAM,

REGION DE L'OUEST

CADRE DU DETAIL ESTIMA TIF ET QUANTITA TIF

(r Désignations U Qté P. U P. Total

100 SERIE 100: INSTALLATION

101
Installation de chantier, confection et
pose des panneauxde chantiers

FF 1

102 Amené et repli du matériel FF 1

j SOUS TOTAL 100

200 ÎECLAIRAGE PUBLIC 1

• 1

2 01

Fourniture et pose des foyers
llumineux avce crosse rabatables de
1?4 m, y/c toutes sujétions

U 313

2 02

iFourniture et pose des interrupteurs
crépusculaire pour commande et
prtection des lampes

U 313

2 03
•

iFourniture ampoules(250 watts) de
•rechange

U 313

i ,
^04

.Fourniture et pose du cable VGV de
;1,5 mm^ pour raccordement des
lampes au réseau existant

ml 200

205 Accessoires de raccordement FF 1

1 SOUS TOTAL 200

• TOTAL HT

TVA 19,25%

! TOTAL TTC

Arrêté, le'présent devis à la somme TTC de

i 0

• r:! . i.

F CFA

DE FRANCS)
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lŒWBlilQUE DU Î^AMEROUN
1 i>alx^ Travail ^Patrie1 ; I*************

REGION DE L'OUEST

lEPiii.tEMÈNT DÛSAUT-NKAM
COMMUNE DE KEKEM

**********

republic of cameroon
Peace— Work— Fatherland

#♦**#»♦******

WEST REGION
*♦*♦♦♦♦******

UPPER-NKAM DIVISION

KEKEM COUNCIL
*****************

AONO/. .J....KDU 2023

>4ur les travaux de construction des eqi
-1 public dans laville de K^Ktm

I ' . '

,1 • I

FINANCEMENT : BiP/MINHDU 2023
imputation N'.,..

ipements d'éclairage

D'APPEL Û'OFFRES

N° 8: CADRE DU SOUS-DETAIL
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our dhacun des lots, tous les prix du bordereau des prix unitaires devront être
uStifiés conformément au cadre du sous-détail des prik ci-après :

Unitaire N^l : Fourniture d'un lampadaire

ffourniture d'un lampadaire solaire (LED 40W/24V1

ILMAIN D'ŒUVRE

Pésigiiation- Unité Qté Taux hor. (F/h) Montant

, TOI ALI ili!'!

\i- ENGINS ET EQUIPEMENTS
Désignation Unité Duréé (h) Taux hor. (F/h) Montant

tOTAL II

lÏPMATERIAUX.FOURNITURES. COMPOSANTS
Désignationi Unité PU (FCFA) Montant

Formule Montant

GOÛTS DIRECTS I+II+lll

IVx%V- FRAIS GENERAUX CHANTIER
\^I-FRA1S GENERAUX DE SIEGE lVx%

IV+V+VIMI-COUT DE REVIENT

VIIx%N'IIIi RISQUES + BENEFICES

éodTDEL'lJNITE VII+VIII

71



Prix Unitaire N®2 :

Massif en béton armé

MAIN D'ŒUVRE

Désignation Unité Qté Durée (h) Taux hor. (F/h) Montant

, 1

1 1

1
1 \

TOTALI

11- ENGINS ET EQUIPEMENTS

Désignation Unité Qté Durée (h) Taux hor. (F/h) Montant

TOTAL il

m- MATERIAUX, FOURNITURES, COMPOSANTS

Désignation Unité Quantité PU Montant

,

* '

'

'

TOTAL III

% Formule Montant

IV-COÛTS DIRECTS I+II+III

V- FRAIS GENERAUX CHANTIER IVx%

VÏ-FRAIS GENERAUX DE SIEGE IVx%

VII-COUT DE REVIENT IV+V+VI

VIII-RISQUES + BENEFICES VIIx%

COÛT DE L'UNITE VII+VIII
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riX Unitaire ! Pose du lampadaire

Pose du lampadaire solaire

MAIN D'ŒWRE
Duréje (h)0ésignationi

TOTALI

II- Ei^GINS Eir^EQUlPEMMÎS
pé'signation Unité Duréé (h)

TOTAL 11

lïl- MATERWX, FOURNITURES. COMPOSANTS
Unité

01 AL m

I\r-COUTS DIRECTS

FRAIS GENERAUX CHANTIER

yi-miS GENERAUX DE SIEGE
VII-'coût D'iREVIENT '
^III^ RISQUÉS +BENEFICES

OUT de L'UNITE

1-

% Formule

I+ll+IIl

IVx%

IVx%

iv+v+vi ;

Vllx%

VII+VIII

Taux hor. (F/h) Montant

Taux hor. (F/h) Montant

Montant

Montant
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Prix Unitaire NM : Transport et manutention

TRANSPORT ET MANUTENTION

I-MAIN D'ŒUVRE

Désignation Unité Qté Durée (h) Taux hor. (F/h) Montant

i

1

1

1

1
1

TOTALI
1

II- ENGINS ET EQUIPEMENTS

Désignation Unité Qté Durée (h") Taux hor. (F/h) Montant

TOTAL II

1

m- MATERIAUX. FOURNITURES, COMPOSANTS

Désignation Unité Quantité PU Montant

1

' 1 î

, ,

TOTAL III

% Formule Montant

IV- COÛTS DIRECTS I-Kll+Ill

V- FRAIS GENERAUX CHANTIER IVx%

VI-FRAIS GENERAUX DE SIEGE IVx%

VII-COÛT DE REVIENT IV+V+VI

VIII- RISQUES + BENEFICES VIIx%

LE FORFAIT VII+VIII
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I .

rik Unitaire N®5 : Visites et réunions de chantier
I

\^ISrrES ET REUNIONS DE CHANTIER

li- MAIN D'ŒUVRE
Désignationj' Unité Qté Duréé (h)

1,1^1

TOTAL I

! I ii 1

H- ENGINS Et EQUIPEMENTS
r
J L

0ésignation: Unité Qté Durée (h)

-1 •

rOTÎALII

I [I- MATERIAUX, FOURNITURES. COMPOSANTS
Quantité[lés gnatioit

OTALill

TfT
Iili il

I^-GOÛTS DIRECTS

Unité

FRAIS GENERAUX CHANTIER

^I-FRAIS GENERAUX DE SIEGE
hl-iCOUT DE:revient
flIN RISQUES + BENEFICES

ïIeforfait!

Ji ^

% Formule

l+Il+IIl

IVx%

!Vx%

IV+V+VI

VIIx%

VII+VIII

Taux hor. (F/h]

I I

I \

Taux hor. (F/h)

W

:U.

f-

I I

1 f

Montant

Montant

Montant

Montant
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Prix Unitaire N^S : Documentation technique

DOCUMENTATION TECHNIQUE

I- MAIN D'ŒUVRE

Désignation Unité Qté Durée (h) Taux hor. CF/h) Montant

,

i •

TOTAL I

II- ENGINS ET EQUIPEMENTS

Désignation Unité Qté Durée (h) Taux hor. (F/hl Montant

TOTAL II

III- MATERIAUX. FOURNITURES, COMPOSANTS

Désignation Unité Quantité PU Montant

1

1

1

TOTAL III

% Formule Montant

IV- COÛTS DIRECTS HIHIII

V- FRAIS GENERAUX CHANTIER IVx%

VI-FRAIS GENERAUX DE SIEGE IVx%

VII-COÛT DE REVIENT IV+V+VI

VIII- RISQUES + BENEFICES VIIx%

LE FORFAIT VII+VIII
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KlLt'UBL.igL L UU CAMLKLIUl'N
I : Paix Travail Patrie

REPUBLiC OE CAMEROUN
Peace-Work- Fatherfand

1)
REGION DE L'OUEST

EiPAkXEMENT DU HAUT-
NKAM

WEST REGION

UPPER-NKAM DlVISIOîSf

KEKEM COUNCIL
COMMUNE DE KEKEM

APPEL D'OFFRES NATIONÀL OUVERT

N°..L. AONO/... .4 DU 2023

ur \e4 travaux de construction des équipements d'éclairage
public dans la ville de KEKEM

=0

FINANCEMENT : BIP/MINHDU 2023
IMPUTATION

DOSSIER D'APPÉL D'OFFRES

PIECE N° 9: PROJET DE MARCHE

•1 :l) .'i

.liià,
m .
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix - Travail - Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland

Marche n° /m/.
Ouvert N° du

.... Passé après Appel d'Offres National
Pour les travaux de construction des

équipements d'éclairage public dans la ville de KBKEM

pTlfLAIRE :
ADRESSE: j

RC:

Contribuable
I I

Compte bancaire :

B.P:

tEL. ;

PBJET:
Eieu,d'exécution :

Montant en FCFA:

En chiffres

HTVA

TVA (19,25%)

IR (2,2%)

Net à mandater

TTC

i:)ELAI :
FINANCEMENT :

IMPUTATION :

Ëntre

SOUSCRIT LE:...

SIGNE LE:

NOTIFIE LE:

ENREGISTRE LE
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du Cameroun, représenté par le Maip commune de KEKEM

Hpi"ès dés^é «Le Maître d'Ouvrage »,

Dunè, parti

trîprisel

B.?. :

Tél. ; I

Fàk :
N° RC :

N° Contribuable :

N° Compte bancaire :

Rériréèentée lill par Monsieur/Madame
ritrei ci-apfès désignée «Le Cocontractant »

utte par^^

u E'rE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

c .T.

i.l
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TITRE 1

Vitre ii
TITRE III

TITRE IV

SOMMAIRE

Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Bordereaux des Prix Unitaires (BPU)

Détails Quantitatifs et Estimatifs (DDE)
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-i/.

etyemière du Marché N° passée après Appel
'Offres National Ouvert du J.VI i-' '• Pour les travaux

w
cohstructibn des équipements d'éclairage public dans la ville de kekem,

tijtùlaîre

' i.' :»

.-•iliv

B.P. :

Tél. :

Fax :

N°RC :

N° Contribuable :

N° Compte bancaire :

,-f

îJET Installation de lampadaires solaires
• ^ . î i

D'EXECUTION: A DETERMINER LE MOMEOT VENU

]im. AT D'EXECUTION: QUATRE (04) MOIS

MONTANT EN FCFA :

in chiW-es

HTVA
• 11 1 1

1 il'

TVA (19,25%)

1R(2,2%)
i : 1 ;

1 i t

Net à mandater
{ '

. . 11.

Tt^ i . I.
—^

Lu et accepté par le Cocontractant

Kékem, le •. ;

(Maître d'ouvrage) ' }

Kékém. le

Enregistrement
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Paix Travail Patrie REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work- Fatherland

REGION DE L'OUEST

DEPARTEMENT DU HAUT-
NKAM

COMMUNE DE KEKEM

WEST REGION

UPPER-NKAM DIVISION

KEKEM COUNCIL

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N° AONO/ DU 2023

Pour les travaux de construction des équipements d'éclairage
public dans la ville de KEKEM

FINANCEMENT : BIP/MINHDU 2023
IMPUTATION N°

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

PIECE N° 10: FORMULAIRES ET
FICHES MODELE

I ^ ' I
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CE n4.1 :MODELE DE DECLARATION D'INTENTION DE
1 SOUMISSIONNER

• '(riolis) soussigné (s) .!
'1' h iT ; '•

o;m..- ;

BP i........

•M-yt'
. i

.

..itEL.lo'rriiCiîiéCe)
itidn 1..; ;

1 ' i|',

3ni Neriù de hi^es pouvoirs de i-y

Ouvert H' /AONO/_ - du
Er,ds dePoUi lës travaux oe .à

Mlfei KEKEM, département du Haut Nkam, Regioiji de \y

iU.par la ..présente l'intention de soumissionner pôur cet Appel d'Offres.
' 1' I '•

^ -

Signature du représentant habilité :
Nom et titre du signataire ;

I ' '

Nom du candidat :

Adresse :

•I • • • it iH'V
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PIECE N°10.2 : MODELE DE SOUMISSION
j

(nous) soussigné (s) {2)

(Nom, prénom, profession, nationalité et domicile)
i

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du Dossier d'Appel d'Offres National Ouvert
/AONO/ du pour les travaux de construction

çles équipements d'éclairage public dans la ville de KEKEM et après avoir apprécié à mon
(potrp) point de vue et sous ma (notre) responsabilité la nature et les difficultés des travaux à
exécuter, me (nous) soumets (soumettons) et m' (nous) engage (engageons) à exécuter ces
fravâux dans les conditions suivantes : i

^ontant H.T (F.CFA) (en toutes lettres),
j (en chiffres).

Calculé sur la base des prix unitaires et des quantités figurant au devis estimatif joints à la
présentesoumission.
j_e montant de la TVA est de (en toutes lettres),
I j (enchiffres).

Le montant toutes taxes comprises est de (en toutes lettres),
j (enchiffres),
t ,

^e m'engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue, à exécuter le
Marché dans un délai de ( ) mois.

Je m'engage (nous nous engageons) à maintenir le montant de ma (notre) soumission pendant
uhe période de 150 jours à compter de la date de remise des offres.

|e demande (nous demandons) que les sommes dues au titre de l'exécution des travaux me
(nous) soient payées par crédit du ;

Compte N' Ouvert au nom de
dans les livres de à

Sont annexés à la présente soumission les documents qui, conformément aux stipulations du
Dossier d Appel d'Offres doivent être joints à la soumission.

Fait à le

Le (s) soumissionnaire (s)
Signature (s)
i

pour les associés, indiqués :
<< La société
(Raison sociale et dénomination, forme, nationalité et siège social)
^<.Représentée par lesoussigné ; »
(Nom, prénom, qualité)
Pour les groupements sans personnalité juridique, indiquer :
i< Nous, soussignés »
(Pour chacun : nom, prénoms, ou raison sociale, profession, nationalité et domicile du siège
social).
« Constitués en groupement des sociétés pour l'exécution du présent Marché, nous nous
Engageons solidairement »
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I : I

PIECE N^10.3 ; MODELE DE DECLARATION DE CAUTIONNEMENT
I PROVISOIRE (GARANTIE BANCAIRE POUR SOUMISSION)

anque :

^éfé)-ence de la caution N'

AMonsieur le Maire de la commune de KEKEM, Maître d'Ouvrage.
,, ,,r- * ci-dessous désignée « le Soumissionnaire »^heridu que I . pour l'Appel d'Offres National Ouvert^soumis son offre en d^e d pour les travaux de construction

L équipements rfé°cra°a9e public dans la ville de KEKEWl, ci-dessous désignée «l'Offre »etu ininrirA un cautionnement provisoire équivalent àllaquelle; il doit joindre
.FCFA

. ' • (nom etadresse de la banque) représentée par •-•
(homsèessign^aiœs). ci-dessous désignée «la Banque », déclarons garantir le paientent^^
MaWe d'Ouvraèé de la somme maximale (indiquer le montant en FCFA). que a °a"PRengage àréglçr Intégralement au Maître d'Ouvragq, s'obliqeant elle-meme, ses successeurs
ut aspignatairesj i
U«lonflitions die cette obligation sont les suivantes : :, i

;5i ielsoumissiolbaire retire l'offre pendant la périodê de vàllditê spécifiée par lui sur l'acte de
çpuniission ; ou

Si leisoumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution du Mardté par le Maître d'Ouvrage pendant
'• • de validité"

manquék signer ou refuse de signer le Marché alors qu'il est requis du faire ;w

rhanqué^ à founir ou refuse de fournir le o^uflonnement définitif du Marché
(cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci..I ^iCdUllUI II icmci it. wci'I "v"/i " r-

iSaae soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le

'(iriyijoué.

(a f|n;de cette période de validité. : ' ,
Lpésente caqtion est soumise pour son Interprétation et son exécution au droit camerounais.
lès Tribunaux ;du Cameroun seront les seuls compétents ppdr statuer sur tout ce qui concerne
te présent engagement et ses suites.

Signé;et authentifié par la Banque à r̂-j '®
(Signature de labanque)
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iPlECE N°10.4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF (GARANTIE
! DE BONNE EXECUTION)

Banque :

Référence de la caution

A Monsieur le Maire de la Commune de KEKEM, Maître d'Ouvrage.

Attendu que l'Entreprise ci-dessous désignée « le Soumissionnaire »
a soumis son offre en date du pour l'Appel d'Offres National Ouvert

/AONO/ du pour les travaux de
construction des équipements d'éclairage public dans la ville de Kékem, ci-dessous
désignée « l'Offre » et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à

FCFA

Attendu qu'il est stipulé dans le Marché que le Cocontractant remettra au Maître d'Ouvrage un
cautionnement définitif, d'un montant égal à 5% du montant de la tranche du Marché
correspondante, comme garantie de l'exécution de ses obligations de bonne fin conformément
aux conditions du Marché,

Attendu (nom et adresse de la banque), représentée par
{noms des signataires) ci-dessous désignée « la Banque », nous engageons à payer au Maître
d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit (8) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci
déclarant que le Cocontractant n'a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du
Marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce
soit, toute la somme jusqu'à concurrence de la somme de (en chiffres et
fn lettres)

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification du Marché ne
hous libérera d'une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement
définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou
changement.

Le présent cautionnement définitf entre en vigueur dès sa signature et dès sa notification au
Cocontractant, par le Maître d'Ouvrage, de l'approbation du Marché. Elle sera libérée dans un
délai d'un (01) mois à compter de la date de réception provisoire des prestations.

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande
expresse de notre part.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie
devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque
pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les Tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui
concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la Banque à le
, (Signature de la banque)
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ECE nHÛ.S : MODELE DE CAUTION D'AVANCE DE DEMARRAGE

uej:

ence de las caution N'

ÀMonsieur le Maire de la Commune de KE^EM, Maître d'Ouvrage.

L'oaiement sans contestation et dès réception de la première dennande écrite du
InSiri^re dé^clarant due i'9 ® P®®
ife: des obligations, relatives au remboursement de l'evance de démarrage sdon les
:ppditions du marché dp Pa P,
'ÀDiiel d'Offres N° /AONO/ du Pouî les
jilavaux de construction des équipements d'éclâiragj public dans P^^aines vi les du
da'f^èroun, dè}Ia somme totale maximum correspondant aIavance de dix (^0) ^
Bant Toutes Taxes Comprises dudit marché, payable dès la notification de Iordre de
liëp/ce correspondant, soit : \ :-|
' '• ' d'i '
yprésente garantie entrera en vigueur et prendra ieffèt dès virement des parts
ispectives de cette avance ^ur les comptes de
ib tnulàire] ouverts auprès deila banque
ijoùs! lem'

Élé lrestera ën vigueur jusqu'au remboursement de! Tavance conformément à la&r,«. .. Tou«oi. '1,—»« '-rr..r,.™
PKrrttonnellèment au remboursement de l'avance :au fur et à mesure de son
fèrpliïoursement. ;, j

(.a! loi iet la j,Uridiction applicables à la garantie synjt celles de la République du
Cainieroun. ,!

igné et authéhtifié par la banijue i: h
' .. U le -

'i igr attire de fabanque]

''i;

-pli

y *i •'

ï

.-j i.' i I. .

hi-,l i.
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PIECE N°10.6 : WIODELE DE CAUTION DE RETENUE DE GARANTIE

Banque

Référence de la caution N°

: ' A Monsieur le Maire de la commune de KEKEM, Maître d'Ouvrage.

àpendu que ; [nom et adresse de l'entreprise], ci-dessous désigné
«I l'ehtrepreneur », s'est engagé, en exécution du marché marché
du.... passé après l'Appel d'Offres N" /AONO/ du
^ pour les travaux de construction des équipements d'éclairage public dans
Ea ville de Kékem

Attendu qu'il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à 10% du montant
JTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que ; nous avons convenu de donner à l'entrepreneur cette caution. Nous,
j [nom et adresse de banque],
représentée par [noms
^es signataires], et ci-dessous désignée « la banque »,
1 <

bès iors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à
('égard du Maître d'Ouvrage, au nom de l'entrepreneur, pour un montant maximum de
! [en chiffres et en lettres], correspondant à 10% du montant du
piarché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08)
semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'entrepreneur n'a pas satisfait
^ ses engagements contractuels ou qu'il se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du
marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de
contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant
égal à 70% du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le
Maître d'Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant
de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne
nous libérera d'une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et
nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente
(30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par
le Maître d'Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie
devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque
pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui
concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
â; le
[signature de la banque]
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PIECE N°10.7 :DECLARATION iuR L'HONNEUR

H
^ Soussigné :

àtiorialité :

lanlctipn :

$t| vertu de lines pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du
pssier d'Appiel d'Offres National Ouvert ^
o! I ' : /aONO/ I du !t !i I pour les travaux
^ "i : -i_donstructidn des équipements d'éclairage public daps la ville de Kékem

arè par 1^, présente sur l'honneur avoir visité les jdça'ités :

..ii 4

îpiprédié toutes les contraintes et pris toutes les informations utiles et nécessaires
•l'exécution de l'ensemble des travaux, objet de IAppel dOffres, et Iélaboration
e 'offre conforme à l'ensemble des prescriptions du Cahier des Clauses

écl iniques eti Particulières.

Fait à '• liu...... le

• • 'M
Signature, norp et cE Çhetdu Soumissionnaire

li-

i'.ll

.1^. LV ..I I
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

; REGION DE L'OUEST

DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM

COMMUNE DE KEKEM

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

WEST REGION

UPPER-NKAM DIVISION

KEKEM COUNCIL

MMISSION INTERNE DE PASSATION
! : DES MARCHES

INTERNAL PROCUREMENT
COMMISSION

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N°, ,AONO/ DU 2023

pour les travaux de construction des équipements d'éclairage
public dans la ville de KEKEM

FINANCEMENT : BIP/MINHDU 2023
IMPUTATION W

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

PIECE N° 11: GRILLE DE NOTATION
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I grille D'EVALtlATlOlS

U o..» .n
StaUE MÏ-yBT MCJNOPHASE de MBAFAM EN MT/BT TRIPHASEE PARTANT DE BANGUl-
jqHA[ll PANS LAjCOMMUNE DE KEKEM, Département du Haut-N^am ,Région de Lo

\ùni dérEntrep|i|e ;• 'vl*""'

^^eHùre, Intercalaire de couleur, pièces présentées dans 'li ordre
ËXPËRlNŒDniEi!^

iRéférenciç
généralje

^éctrificàtion
ruralfe '

I •Cphducteulr des
I, travauSf'

GRILLE DE NOTATION DES OFFRËS
l

DESIGNATION

PRESENTATION GENERALE

_ —r

Nombre des projets exécuté dans îles troi?
dernières années

Nombre dés projets exécuté dans'.les trois
dernières années

MOYENS HUMAINS

Formation : Génie rural ou électriique (copije '
diplôme)
Curriculum vitae daté et signé
Expérience dans le domaine de rélectrifjdtion
Copie certifiée carte nationale d'identité
Formation : Génie rural ou électrique (copie
diplôme)

Chef de chàritier Curriculum vitae daté et signé
I!' c-. 1q /^i-.maino HExpérience dans le domaine de ['électrifiéation

Copie certifiée carte nationale d'identité

.13!
Formation : Technicien GR ou électricité (^op'®
diplôme)

lï"' Chef d'éqi'ipe Curriculum vitae daté et signé
Expérience dans le domaine de l'électrification

19;

Responsable
Administratif

Copie certifiée carte nationale d'identité
Profil de formation ; BAC G ou diplôme
équivalent

Curriculum vitae daté et signé • ] i
Expérience dans le domaine de l'électrification:
- " • TT^, 1.: .!« .-l'IAÏonfîM • 1

CRITERES

S 02

2:02

^ BAC + 3

S 03 ans

S BAC + 2

S 03 ans

à BAC

à 03 ans

S BAC

03 ans

S
IVi

Copie certifiée carte nationale d'identité«-s...- ^

Emploi de la main d'œuvre locale (MancéMvreS)
MOYENS MATERIELS^

100%

Camions
Matériels roulants

Harnais de sécurité

:^5,

m

w
m

M
m

W-

Matériels de
' sécurité

Matériels^de
!, mesuras

|électriques

Chaussures de sécurité
Gants de sécurité
Casques de.sécurité
Tenues de travail
Cônes de balisage
Ampèremètre
Voltmètre
Wattmètre

Ohmmêtre

I :

! r (

Nombre S 1

Nombre S 1

Nombre S 2

Nombre ^ 6

Nombre S 4

Nombre ^ 6

Nombre S 6

Nombre S 8

Nombre S 1

Nombre S 1

Nombre S 1

Nombre S 1

VALEURS

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON
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>34 Multimètre Nombre ^ 1 OUI NON

[35

Autres matériels

Grimpettes Nombre ^ 1 OUI NON

36 Tronçonneuses Nombre S 1 OUI NON

37 Tarières Nombre ^ 1 OUI NON

38 Poulie de déroulage MT/BT Nombre S 1 OUI NON

39 Fil à plomb Nombre ^ 1 OUI NON

V METHODOLOGIE D'EXECUTION

140 Note méthodologique OUI NON

141 Planning d'exécution des travaux OUI NON

142 Plan d'installation du chantier OUI NON

43 Planning d'approvisionnement OUI NON

44 Qualité et origine des principales fournitures. OUI NON

145 Plan Qualité Hygiène Sécurité Environnement (QHSE) OUI NON

|VI OFFRE FINANCIRE

i46 Bordereau des prix unitaires (BPU) en chiffre et en lettre OUI NON

47 Sous détail des prix conforme OUI NON

148 Capacité financière
^ 30% cout

prévisionnel
OUI NON

Vil VISITE DE CHANTIER

49 Attestation de visite de site
Signée, datée et
cachetée

OUI NON

do
:

Rapport de visite de site, avec pian de localisation Signée, datée et
cachetée

OUI NON

1 TOTAL 750 750

N.Bi : Seules les soumissions ayant obtenu 35« OUI » au moins sur 50 seront admis à
Tanalyse financière

Rappel des critères éliminatoires :

j ^ Dossiers administratifs et financiers incomplets ;

j - Fausse déclaration ou pièces falsifiées;

!1 - Offre financière inférieure à 85% du montant prévisionnel ;

j: - Non-conformité des moyens humains et matériels (note inférieure à 2/3 de oui
I^ I pour chaque rubrique) ; ;
I i ,

II - Non-conformité des spécifications techniques majeures ci-après ; puissance
• des modules, puissance des lampes, efficacité lumineuse, capacité des

batteries, matériau du candélabre, dosage et dimension du béton ;

Note technique inférieure à 75/100 de oui par rapport aux sous-critères
essentiels.

> .
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RfPUBLIQl EDU CAMLKUUîN
' Paix Travail Patrie

Peace-Work- Fatherlaiid

REGION DE L'OUEST

DEPARTEMENT DU HAUT-
Ti : NKAM

WEST REGION

UPPER-NKAM DIVISION

KEKEM COUNCIL

GOMMl NE DE KEKEM

)

•i

î; èr.']

APPEL D^QFFRES NATTONAT. OUVERT

2023

Wur les travaux de construction dès équipements d'éclairage
i public dans la vile de KEKEM

FINANCEMENT : BIP/MINHDU 2023
IMPUTATION

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

I ^—

PIECE N° 14: LISTE DES ETABLISSEMENTS
_ _ _ ^ A «F—r\CO

BANCAIRE HABILITES AEMETTRE DES
CAUTIONS

*• • iB 'rV-i
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I LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET COMPAGNIES D'ASSURANCE
AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS

En application des dispositions de l'article 70 du code des Marchés Publics, relatives au
cautionnement des marchés. Le Ministre des Finances a, par lettre n®
00015091/MINFI/SG/DGTCFM/DCFMA/DMMF/SDMMF du 21 mars 2017, actualisé la
0ste des Banques et Compagnies d'Assurances agréées et habilitées à émettre les cautions

is la cadre des Marchés Publics au 21 mars 2017 ; Il s'agit de :

I- BANQUES
i

il- AFRILAND FIRST BANK CAMEROON (FIRST BANK), BP U 834Yaoundé;

iZ- Bange BankCameroun ( Bange CMR) ), BP: 34 692 Yaoundé ;

3- BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN (BACM), BP 2 933 Douala ;

^ BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME), BP
j 12 962 Yaoundé;

fe- BGFI Bank Cameroun ( UGFI Bank Cameroun), BP 660 Douala;

6- BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L'EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC),

BP 1 925 Douala;

j7- CITIBANK CAMEROON (CITIGROUP), BP 4571 Yaoundé;
S- COMMERCIAL BANK- CAMEROON (CBC), BP 4 004 Douala;

Crédit COMMUNAUTAIRE D'AFRIQUE - Bank ( CCA -BANK), BP 6 575 Yaoundé;

10- ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK), BP 582 Douala;

11- NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK), BP 6 578 Yaoundé;

12- SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES-CAMEROUN (SCB -CAMEROUN), BP 300 Douala ;

13- SOCIETE GENERALE DE BANQUES AU CAMEROUN (SGBC), BP 4 042 Douala ;

M- STANDARD CHARTERED BANK OF CAMEROON (SCBC), BP I 784 Douala;

15- UNION BANK OF C AMEROON PLC (UBC), BP 15 569 Douala;

16- UNITED BANK FOR AFRIKA (UBA). BP 2 088 Douala;

II- COMPAGNIES D'ASSURANCES

17- ACTIVA ASSURANCES, BP 12 970 Douala;

|l8- ^REA (ASSURANCE ET REASSURANCE) ), BP : 15584 Douala ;
1?- ATLANTIQUE ASSURANCES CAMEROUN (lARDT), BP : 3073 Douala ;

iZO- CHANAS ASSURANCES. BP 109 Douala ;

21- CPA SA, BP : 54 Douala ;

22- NSIA Assurances, BP : 2759 Douala ;

23- PROASSUR, BP: 5963 Douala;

!24- Prudential Bénéficiai Général Inssurance, BP: 2328 Douala;

25- Royal ONYX Inssurance Cie, BP : 12230 Douala ;

26-SAAR,BP: 1011 Douala;

27- SANLAM ASSURANCES CAMEROUN, BP : I2I25 Douala ;

28- ZENn HE INSURANCE, BP : 1540 Douala ;

h
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